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JUSTICE CIVI 

D'ENREGISTREMENT. 

Cour royale de Paris (l''e ch.) : So-

piété commerciale; demande en nullité pour dol et 

fraude — Tribunal civil de la Seine (1™ ch.) : M. le 

maniais et M™ la marquise de La Grange, M. le mar-

mis et M"
1
" la marquise de Teray, contre M. le comte 

«uguste de Caumônt-Lafbrce. — Succession de M"" 

Berryer; propriété de la terre de Blaye. 

ImticB CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bulletin: Vagabond, violence; question au jury. — 

Cour d'assises; suspension des débats; rejet; présomp-

tion. — Chasse; neige; arrêté du préfet. — Cour d'as-

sises de l'Jrdèche : Incendie. 

CHRONIQUE. 

BULLETIN D'ENDLEOISTRIMJBNT. 

«PUOPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.—CHEMIN DE FER. 

 SALAIRES DES CONSERVATEURS DES HYPOTHÈQUES. 

L'exemption des droits d'enregistrement, de timbre et de 
transcription accordée par l'art. 58 de la loi du 3 mai 1841 
aux actes faits en vertu de cette loi ne s'étend point aux 
salaires des conservateurs des hypothèques, qui sont exigi-

bles en vertu de lois spéciales. 

Toutefois la moitié de ces salaires qui a été attribuée au Trésor 
public par une ordonnance royale du l* r mai 1816 doit être 
considérée comme un impôt, et se trouve dès lors comprise 
dans l'exemption prononcée par l'article de loi précité. 

Ces deux, propositions résultent de l'arrêt de la Cour 

de cassation du 25 février dernier, que nous avons in-

séré dans notre numéro du 12 mars 1846. La première 

est conforme à l'opinion que nous avons émise dans le 

bulletin d'enregistrement du 5 avril 1845. Quant à la se-

conde, elle nous paraît susceptible de graves objections, 

bien que l'administration de l'enregistrement ait prescrit 

à ses préposés, par son instruction du 8 mai 1846, n° 

1753, de prendre pour règle l'arrêt du 25 février. 

Il semble, en effet, que la Cour de cassation attribue à 

l'ordonnance du 1"' mai 1816 uu caractère et une portée 

qu'elle ne peut avoir, en décidant que la moitié des sa-

laires de transcription doit, conformément à cette ordon-

nance, être considérée comme un impôt. 

L'ordonnance de 1816 n'a pas pu modifier les lois sur 

les salaires et créer uu impôt au profit de l'Etat ; car l'im-

pôt ne peut être établi qu'en vertu d'une loi. 

Cette ordonnance, dont la légalité paraît d'ailleurs très 

contestable, ne saurait en tout état de cause, être consi-

dérée que comme un acte de haute administration, une 

mesure d'ordre intérieur. 

La nature des salaires de transcription, le mode de 

perception de ces salaires, réglés par des lois spéciales 

et toujours en vigueur, n'ont pu en recevoir aucune at-

teinte ; car, malgré cette ordonnance, les conservateurs 

ont continué et continuent de percevoir l'intégralité des 

salaires qui leur sont alloués par le tarif du -21 septembre 

1810. Il est vrai qu'ils sont tenus d'en verser la moitié 

dans la caisse du Trésor public ; mais décider que par 

l'effet de cette disposition réglementaire, la portion de 

salaires dont l'Etat profite constitue un impôt, c'est, à 

notre avis, méconnaître le sens véritable des lois sur la 

matière, et faire une étrange confusion de principes. 

INSTANCE. — FORME. — ASSIGNATION. 

L'assignation en restitution d'un droit d'enregistrement doit-
elle contenir élection de domicile au lieu où siège le Tribu-
nal? (Loi du 22 frimaire an 7, art. 64). 

Résolu négativement par un jugement du Tribunal de 

Tarascon, du 30 avril 1846, portant : 

« Attendu que l'art. 64 de la loi du 22 frimaire an 7 ne dis-
pose que sur l'opposition aux contraintes décernées par l'ad-
ministration, et conformément au droit commun sur l'opposi-
tion à l'exécution d'un acte exécutoire, ce qui rend nécessaire 
une élection de domicile au lieu de l'exécution ; que, dans l'es-
pèce, nulle exécution n'étant poursuivie contre elle, la dame de 
Mandon a émis sa citation devant le Tribunal de Céans pour 
exercer une action en restitution envers l'administration de 
l'enregistrement; 

« Attendu que l'art. 65 de la loi citée, relatif aux actions di-
rigées spontanément envers cette administration, n'impose pas 
la condition d'élection de domicile à l'exploit întroduclif de 
telles actions ; qu'au surplus, l'annulation ne serait que dila-
toire. » 

Observations. Lorsque la partie forme opposition à une 

contrainte de l'administration, elle est tenue d'élire do-

micile dans la commune où biége le Tribunal. (Art. 64 de la 
loi de l'an VII. 

ii ?
a

. doit-il être ainsi quand elle assigne directement 

1 administration en restitution de droits perçus? 

. M y a les mêmes raisons de décider; le but de la dispo-

sition de l'art. 64, et qui est commun aux deux hypothè-

ses, a été d'accélérer le jugement des affaires et décon-
centrer tous les actes de la procédure dans un même lieu. 

but.ne pourrait être atteint, si la jurisprudence du Tri-
bunal de Tarascon était adoptée. 
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maître que la loi du 22 frimaire 
u vil ne parle que des oppositions aux contraintes et 

qu a ne consulter que la lettre de la loi, la décision du 

•nbunal semble échapper à la critique. 

MX DE VENTE. DÉLÉGATION AUX CRÉANCIERS PAR UN ACTE 

^
 (

 POSTÉRIEUR. 

rsqu un acte de vente porte que le prix sera payé à tels des 
anciers du vendeur que celui-ci désignera, l'acte posté-

eur qui contient cette désignation est-il passible du droit 
Proportionnel de 1 pour 100'? 

TIMBRE. ACTES ET EFFETS DE COMMERCE VENANT DES COLO- | 

MES FRANÇAISES. 

L'administration des Domaines a donné à ce sujet, le 

11 mai 1846, sous le n" 1754, une instruction ainsi con-
çue : 

D'après les articles 13 et 15 de la loi du 13 brumaire an VII, 
tout acte fait dans les colonies françaises où le timbre n'est 
pas établi, doit être revêtu de cette formalité avant qu'il puisse 
en être fait aucun usage en France, soit dans un acte public, 
soit dans une déclaration quelconque, soit devant une autorité 
judiciaire ou administrative; les effets négociables venant des 
mêmes colonies doivent être soumis au timbre ou au visa pour 
timbre avant de pouvoir être négociés, acceptés ou acquittés 
en France. Les droits de timbre et les amendes de contraven-
tion sont perçus conformément à la législation en vigueur dans 
la métropole. 

L'île Bourbon et l'Algérie sont les seules colonies où le tim-
bre ait été établi. A l'île Bourbon, cet impôt est encore régi 
par un arrêté du gouvernement du 28 vendémiaire an XII, qui 
reproduit littéralement les dispositions des quatre premiers 
titres de la loi du 13 brumaire an VII, et a été maintenu par 
une ordonnance du 16 juin 1815. Quant à l'Algérie, les lois, 
décrets et ordonnances qui régissent actuellement en France 
les droits de timbre, sont exécutoires dans cette colonie à par-
tir du 1 er juillet 1843, en vertu de deux ordonnances du roi 
des 10 janvier et 10 mars précédens. 

Lorsque les actes et eflets de commerce venant de ces deux 
colonies sont en papier timbré, on peut en faire usage en 
Franco sans les soumettre de nouveau au timbre ou au visa 
pour timbre: c'est ce qui a été reconnu par une décision du 
ministre des finances du 22 février 1822, à l'occasion d'actes 
et effets de commerce souserjts à l'île Bourbon. Mais il ^st-
présenté la question de savorf comment les préposés doivtnt 
procéder relativement aux actes et effets de commerce venant, 
soit de l'Algérie, soit de l'île Bourbon, et qui ne sont point 
écrits sur papier timbré. 

Dans ces colonies, les droits et amendes de timbre font par-
tie des revenus de l'Etat, et sont compris dans les recettes du 
budget général. Il n'y a donc aucun inconvénient pour l'ordre 
de la comptabilité à ce que ces produits soient perçus par les 
préposés de la métropole, quand les actes ou effets sont présen-
lés au timbre en France. En conséquence, une décision de M. 
!e ministre des finances du 29 avril 1846 porte que lorsque 
des actes et effets de commerce non timbrés, venant de l'Algé-
rie ou de l'île Bourbon, seront soumis en France à la formalité 
du timbre ou du visa pour timbre, les préposés devront perce-
voir immédiatement les droits et amendes exigibles suivant 
les dispositions en vigueur dans ces colonies. 

En ce qui concerne l'Algérie, l'impôt du timbre y étant sou-
mis aux mêmes dispositions qu'en France, les droits et amen-
des perçus en exécution de cette décision seront portés en re-
cette dans les comptes, sans aucune distinction. Quant à l'île 
Bourbon, les droits et amendes sur les actes et effets venant de 
cette colonie devront être exigés d'après les quotités détermi-
nées par la loi du 13 brumaire an VIL Les amendes, par con-
séquent, ne seront pas sujettes à l'addition du décime. Elles 
seront portées dans les comptes à l'article Recettes acciden-
telles, sous ce titre : Amendes de timbre (île Bourbon). 

Dans le cas où les porteurs des actes et effets de commerce 
refuseraient d'acquitter les droits et amendes de timbre, les 
préposés procéderaient suivant les formes prescrites par les 
art. 31 et 32 de la loi du 13 brumaire an VII et 76 de celle du 
18 avril 1816. 

TIMRRE DES PIÈCES DE LA COMPTABILITÉ DES RECEVEURS DES 

COMMUNES ET DES ÉTABLISSEMENT PUBLICS. 

L'administration a transmis, à ce sujet, à ses préposés, le 
30 avril dernier, une' instruction portant le numéro 1,752, de 
laquelle il résulte : 1° que lés titres ou extraits de titres en 
vertu desquels les receveurs des communes et des établisse-
mens publics effectuent le recouvrement ou le paiement d'une 
créance, sont sujets au timbre, sauf les exceptions existantes ; 
2° que les extraits ou copies de ces pièces destinés à justifier 
provisoirement la recette ou la dépense du compte du receveur, 
en attendant le compte final, auquel les pièces doivent être an-
nexées, ne sont point passibles du timbre. 
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COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 26 juin. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — DEMANDE EN NULLITÉ POUR DOL ET 

FRAUDE . 

Encore un procès fait par des actionnaires pour cause de 
dol et de fraude de la part des sociétaires et gérans: seulement 
cette fois il ne s'agit pas d'entreprise de chemin de fer. 

Deux compagnies de transports par eau se disputaient le 

parcours des rives opulentes de la Garonne, lorsqu'en 1838, 
des maisons fort importantes dans le commerce de Bordeaux, 
parmi lesquelles celles de MM. Paul Portai, banquier et frère 
de l'ancien ministre de la marine, Perpignan, Bellamy et 
Tixier Jones, etc., songèrent à faire cesser cette concurrence 
en achetant-le matériel des deux compagnies et l'exploilant au 
profit d'une troisième société, qui, fondée en effet par acte 
des 5 et 6 avril 1838, prit le nom de, Compagnie centrale de 
navigation, sous la raison Bellamy et Jones, et au capital de 
4 millions 200,000 francs : sur cette somme, 4 millions envi-
ron étaient destinés à l'achat du matériel, et 200,000 francs 
devaient servir de fonds de roulement. 

M. Rougemont de Lowemberg fut le banquier de la société, 
et s'occupa du placement des actions ; M. Susskind, banquier 
à Augsbourg, prit 1,000 de ces actions, et M. le baron Grzy-

rnala, propriétaire à Paris, en accepta 80, le tout au prix de 
500 fr. 

On s'occupa d'abord d'affermer l'exploitation de l'entreprise, 
ainsi que l'autorisait un article des statuts ; cette exploitation, 
confiée à un sieur Arné, moyennant 219,000 francs plus le 
tiers des bénéfices, fut par lui transmise à des sous-fermiers, 
avec la clause de résiliation qu'il avait stipulée lui-même pour 
le cas où rétablissement d'un cliemin de fer viendrait faire 
concurrence à l'entreprise. 

Les sociétaires , pour remplir leur obligation quant à la 
fourniture du matériel au sieur Ai né, s'adressèrent à MM. Ar-
mand et Coureau, constructeurs renommés de Bordeaux, et 

leur demandèrent jusqu'à concurrence de 2 millions do fàli-
mens neufs, auxquels ils adjoignirent 11 navires provenant 

des anciennes sociétés qu'ils avaient amorties; le tout devant 
être remis en bon état par le fermier, qui devait même rempla-
cer les coques en bois par des coques en fer. 

Enfin les opérations sociales ont été restreintes, ainsi que le 

capital. 
Dans ces diverses circonstances, MM. Susskind et Grzymala 

ont puisé des motifs de nullité de la société et de la prise d'ac-
tion, et ils ont demandé devant le Tiibunal do commerce, l'un 
187,000 IV., l'autre 40,000 fr., en remboursement des som-
mes par eux versées, déduction faite de co qu'ils avaient reçu 

de la société. 

Suivant eux, MM. Portai et consorts étaient les véritables et 
seuls intéressés dans les premières sociétés fondues dans la 
troisième; ils avaient, par l'intermédiaire de prête-noms, 
conservé, comme fermiers, l'exploitation de cette société à la-
quelle ils avaient, aussi par prête-noms, fait accepter pour des 
sommes considérables le matériel usé qui avait servi aux deux 
premières. 

Le Tribunal de commerce pensa que les conditions de sous-
location et de résiliation telles qu'elles étaient portées au bail, 
ne méritaient aucune critique ; que de 3,920,000 francs, le ma-
tériel avait, par les délibérations des assemblées générales, été 
réduit à 2,930,000 francs, dont 2 millions en matériel neuf, et 
881,000 francs en matériel ayant déjà servi; et que la réception 
de ce matériel avait été précédée d'une expertise ordonnée par 
le Tribunal de Bordeaux. Le Tribunal déclara en outre que, si 
les fondateurs avaient eu le tort grave de se porter à la fois, et 
par interposition de tiers, comme fournisseurs du matériel et 
comme fermiers, ils l'avaient fait à leurs périls et risques, puis-
qu'ils prenaient la responsabilité d'un bail authentique, et que 
leurs fournitures avaient été appréciées contradictoirement. 

Les accusations de dol et de fraude furent donc rejetées, ainsi 
que les demandes de MM. Susskind et Grzymala, d'autant plus 
que l'organisation delà société avait été sérieuse, qu'elle avait 
traversé sept années d'exploitation, avec des résultats assez 
satisfaisans. 

Appel par MM. Susskind et Grzymala. M e Desmarets, avocat 
de M. Susskind, s'est efforcé d'établir les griefs produits en 
première instance. Me Crémieux, pour M. Grzymala, a déclaré 
se joindre à M" Desmarets. 

Lu répondant au nom de la succession Portai, M" Chaix-
d'Est-Ange a fait observer qu'à tort on reprochait aux hom 
mes honorables qui avaient fondé la société, d'avoir tenu se-
cret l'acte p;:r lequel ils avaient projeté d'amortir les deux com-

pagnies rivales, puisque ce secret tendait à prévenir de leur 
part des prétentions exagérées. « Il faut, ajoutait l'avocat, dis-
tinguer dan* toutes les sociétés qui se forment de nos jours, 
les actionnaires en deux classes. Le bon et brave actionnaire 
qui entend faire un placement plus ou moins utile, qui achè-
te, qui garde; et l'actionnaire qui court après un bénéfice que 
la fièvre du moment doit lui procurer en quelques semaines. 
A celui-là, vous dites en vain : « Mais, Monsieur, la société 
est bonne; elle marche; elle produira. » Il n'a qu'une répon-
se : « Ce n'est pas là ce que je veux, c'est la prime. » Or, voi-
ci ce qui est arrivé. 

Un M. Bethmann, delà Bavière, s'est intéressé, des bords du 
Mein, à ce qui se passait aux bords de la Garonne. Il a 
pris 2,289 actions : oh ! ce n'est pas là un placement, se ban-
quier Bethmann faisait évidemment une. spéculation. Mais, 
comme les actions n'ont pas produit tout d'un coup 2 ou 300 
francs de bénéfice chacune, il a demandé la nullité de sa sous-
cription, précisément pour les mêmes motifs que ceux produits 
aujourd'hui par MM. Susskind et Grzymala. Un jugement du 
Tribunal de commerce, du 5 novembre 1838, a rejeté cette 
demande : M. Bethmann a interjeté appel ; mais il a parlé en-
suite de transaction, et, quoique nous eussions gagné notre 
procès, nous avons consenti à reprendre ses actions, à raison 
de 425 francs l'une, à 75 francs de perte. 

Voici maintenant un autre banquier bavarois, qui nous a 
pris 1,000 actions, et qui transige également d'une façon qui 
dément la prétendue simplicité germanique. Celui-là dit : J'ai 
placé 700 actions dans ma clientèle; pour celles-là ça m'est 
à peu près égal; mais quant aux 300 autres, je les ai gardées, 
je ne veux pas perdre, reprenez-moi ces 300. 

Qu'est-ce, au surplus, que la demande de MM. Susskind et 
Grzymala, en présence de l'état financier de la société? Jus-
qu'ici, au moyen des remboursemens partiels sur le capital, 
les versemens effectifs sont réduits à 250 francs par chaque 
action ; la société, qui a distribué sur sa réserve 50,000 francs 
aux actionnaires, conserve encore à ce titre 150,000 francs.... 

La Cour interrompt la plaidoirie, sans entendre les autres 
avocats, et confirme purement et simplement le jugement dn 
Tribunal de commerce. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 19 et ^.Qjuin. 

M. LE MARQUIS ET M*
1
' LA MARQUISE DE LA GRANGE, M. LE MAR-

QUIS ET M™ LA MARQUISE DE TERZY, CONTRE M. LE COMTE 

AUGUSTE DE CAUMONT-LAFORCE. SUCCESSION DE M ME BER-

RYER. — PROPRIÉTÉ DE LA TERRE DE BLAYE. 

A Blaye, près de Bordeaux, existe une terre d'un re-

venu d'environ 200,000 francs. Cette terre, qui a échappé 

aux confiscations révolutionnaires, avait été donnée en 

1784 par M"" Berryer, veuve de l'ancien garde-des-sceaux 

de ce nom sous Louis XV, à M"" de Lamoignon, sa fille. 

Il s'agissait aujourd'hui de savoir à qui devait appartenir 

la propriété de la terre de Blaye. 

M. le marquis et Mme la marquise de La Grange, née de 

Caumont-Lal'orce, et M. le marquis et M°" la marquise de 

Terzy, née de Caumont-Laforce, ont formé contre M. le 

comte Auguste de Caumont-Laforce, leur frère, une de-

mande tendant à faire juger la question de propriété de la 

terre de Blaye, et à obtenir la restitution des revenus de 

cette terre pendant les trente ans qui se sont écoulés de-

puis le décès de Mme veuve Berryer. 

M* Paillet, avocat de M™* la marquise de La Grange, expose 
que M. Berryer, ministre de la justice dans le siècle dernier, 
avait épousé M"" de Fribois. De ce mariage est née une fille 
unique, Marie-Elisabeth Berryer. 

En 1758, M"' Berryer épousa M. de Lamoignon, président à 
mortier au Parlement de Paris. Ce mariage fut beaucoup plus 
fécond que celui qui l'avait précédé, car il donna le jour à 
septenfans, trois fils ei quatre filles, qui furent mariées l'une 
à M. le marquis d'Aguesseau, l'autre à M. le marquis de Brou, 
la troisième à M. le comte Molé de Cliamplàtreux, et enfin la 
quatrième à M. le duc de Caumont-Lal'orce. Le 8 août 1784, 
M. de Lamoignon, l'aîné des fils, épousa Mllc d'Angeville-Dau-
richer. 

C'est ce contrat de mariage qui, à vrai dire, est la source 
des deux procès qui vous sont soumis. Il renfermait des dis-
positions que je dois dès à présent vous faire connaître. 

La dot constituée à M. de Lamoignon, qui allait se marier, 
se composait de deux élémens distincts : de valeurs immobi-
lières, la terre et le marquisat de Bàville, et de valeurs mobi-
lières considérables qui lui étaient données par ses père et 
mère, M. et M"" de Lamoignon. C'était l'objet des art. 6 et 7 
du contrat. Puis intervenait Mme veuve Berryer, aïeule mater-
nelle de M. de Lamoignon, qui, à son tour, lui constituait une 
dot dont vous allez à l'instant connaître l'importance.' Dans la 
première partie de la dot, il s'agissait principalement de la 
terre de Bàville, d'un mobilier fort considérable, soit à Bà-
ville, soit à Paris. Dans ce mobilier se trouvait compris une 
bibliothèque dont le souvenir est resté en quelque sorte bis-
torique, la bibliothèque de la famille Lamoignon, dont la Bio-
graphie universelle parle ainsi : 

La précieuse bibliothèque des Lamoignon, commencée par 

et à laquelle fut joint, 

ale-
par 

don-

t la nue-propriété de la terre et? de" la seigneurie de Blaye, 
près de Bordeaux, s'en réservant l'usufruit pendant sa vie, ei 
le transmettant après elle, soit à M"' de Lamoignon mere, soit 
à M. de Lamoignon son gendre, père du futur^epoux. L> autres 
conditions étaient stipulées dans cet acte de donation. Moyen-

nant 700,000 fr. par lui payés, M. de Lamoignon pouvait rester 
le maître de la terre de Blaye. Quelle était l'importance de la 

terre de Blaye ? . , . , 
Un bail authentique, antérieur de quelques mois a la dona-

tion, constate que M™ veuve Berryer avait loue la terre do 
Blaye une somme de 85,000 francs à fermage annuel. Ce bail, 

notarié, est du 22 février 1783. Le prix de ce fermage est au-
jourd'hui doublé, bien que M. de Lamoignon aitdeiachede la 
propriété primitive des portions pour plus de 700,000 francs, 

fa propriété ainsi réduite présente encore un revenu de 150 à 
160 ,000 francs. La terre de Blaye, indépendamment du châ-
teau et des divers bàtimens qui s'y rattachent, forme encore, 

d'après le cadastre, une superficie de 2345 hectares en prai-

ries, bois et terrains. 
Le 16 mai 1789, M. de Lamoignon père, à qui l'usufruit de 

la terre avait été donné par le contrat de mariage, mourut. La 
révolution arriva, et plusieurs années se passèrent pendant les-
quelles les choses restèrent dans le même état. 

Le 22 prairial an VIII (11 juin 1800), M. de Lamoignon, fils 
du donataire de 1784, fait au profit de M. Bouquin de la Sou-
che, propriétaire à Paris, la vente de la nue-propriété qui lui 
avait été donnée par son aïeule, M"" Berryer. Cette vente était 
fictive; la preuve on a été judiciairement acquise. Quoiqu'il 
en soit, la vente était faite moyennant 50,000 francs. Ce chif-
fre seul indiquerait, à défaut d'autres preuves, que l'acte n'a-
vait rien de sérieux. 

Quelques années après, le 18 septembre 1800, Mme de La-
moignon, fille de M mc Berryer, la donataire vend ou est censée 
vendre au même M. Bouquin de la Souche, d'abord son droit 
d'usufruit, après madame veuve Berryer, sa mère, et ensuite, 
son droit de retour éventuel sur la terre de Blaye. Cette vente 
eut lîeu moyennant 60,000 francs. 

Mme veuve Berryer, usufruitière jusqu'à son décès, est morte 
le 10 messidor an X (29 juin 1802J. A sa succession était ap-
pelée en première ligne, sa fille, M"' e de Lamoignon mère. Mm° 
de Lamoignon, on sa qualité d'habile à succéder, fit procéder, 
le 18 juillet 1802, à l'inventaire des objets mobiliers laissés 
par sa mère, et examen fait de ces objets, elle jugea à propos 
de renoncer à la succession. Le 23 octobre 1802, M"'" de Lamoi-
gnon fit un acte formel par devant le notaire, dans lequel elle 
déclare purement et simplement qu'elle entendait renoncer à la 
succession de sa mère. 

Quelle était la conséquence immédiate de cette renonciation? 
C'était d'opérer au profit du degré subséquent la dévolution 
des droits héréditaires que Mme de Lamoignon ne voulait pas 
exercer. Ce degré subséquent, quel était-il? Il se composait des 
enfans de M"18 de Lamoignon, qui, fille unique de M me Berryer, 
avait une assez nombreuse postérité. Au nombre de ses enfans 
figurait M"" la duchesse de Caumont-Lal'orce et ces enfans pou-
vaient accepter la succession qui leur était ainsi dévolue, ou y 
renoncer à l'exemple de leur mère. 

Après la renonciation formelle faite par M me de Lamoignon, 
il s'agissait de savoir si la succession allait être appréhendée 
par ses enfans. C'était à eux qu'elle devait être dévolue. 

M" Paillet fait connaître les actes signés alors par M"'e de 
Caumont-Laforce, agissant de concert avec son mari, et con-
tradictoirement avec le sieur Crespy, curateur à la succession 
vacante de Mmc veuve Berryer. Un jugement du Tribunal de la 
Seine, du 13 décembre 1804, constala que Mmc de Caumont-La-
force n'entendait conserver d'autre titre que celui de créan-
cière dans la succession de M rae veuve Berryer. 

M' Paillet soutient que M"" de Caumont-Laforce a renoncé, 
par les actes les plus incontestables à la succession de M"" veuve 
Berryer, son aïeule maternelle. Il en a été de même des autres 
enfans de Mme Lamoignon. Des donations leur avaient été faites 
par M mo veuve Berryer. Ce n'étaient pas des donations par 
préciput. Ils avaient donc à opter entre la qualité de donatai-
res et celles d'héritiers, deux qualités qui s'excluent mutuel-
lement aux termes de l'article 307 de la coutume de Paris, et 
de l'art. 8 de la loi du 17 nivose an IL Leur option fut faite, 
et il en résulte que tous les enfans de M

me
 de Lamoignon, ont' 

à l'exemple de leur sœur, M™* de Caumont-Laforce, considère 
la succession de leur aïeule, Mmc veuve Berryer, comme leur 
étant complètement étrangère. 

A qui devait appartenir la succession de M
me

 veuve Berryer? 
M mu de Lamoignon, appelée seule en première ligue, avait for-
mellement répudié la qualité d'héritier? Les enfans de Mme de 
Lamoignon, et en particulier Mme de Caumont-Laferce, avaient 
suivi son exemple dans une foule d'actes qui, suivant l'ancienne 
jurisprudence aboutissaient au même résultai. La qualité d'hé-
ritier descendait donc encore d'un degré, et c'est ainsi en ce 
qui concerne encore M me de Caumont-Laforce, qu'elle arrivait 
aux enfans qui étaient nés avant la mort de Mme Berryer c'est-
à-dire avant l'ouverture delà succession. Quels étaient ces en-

fans? Il y en avait deux : M. Edmond de Caumont-Laforce 
né le 1" octobre 1794, et M 11 » Constance de Caumont-Laforce' 
aujourd'hui M^VÎa marquise de la Grange, née le 20 mars 

Mc Paillet fait connaître des actes de vente et de revente in 
tervenus entre M. le marquis de Lamoignon et le sieur Bouquin 
de la Souche, et il soutient que ces actes sont entachés de fraude 
etont eu pour but de déguiser une libéralité contraire à la 

Lel8 décembre 1831, M'"' v
e
 de Lamoignon est décédéeà l'àaa 

de quatre-vingt-onze ans, dans une maison religieuse \ 
Vannes (Morbihan). 'o'euse,

 a 

Les héritiers de M°" de Lamoignon étaient M. de I amoi 
gnon fils aîné M- d'Aguesseau, M- de Brou, les enfans Molé" 
les enfans de M"» Caumont-Laforce et M. Edouard de Ca 
Laforce. 

MM. de Lamoignon, M 

lurnont-

d'Aguesseau 
îs Mole ayant renoncé à la su 

il lie restait plus que les enfans de 

. — ■ -- n— i — , " -->o"
c
^cau, Mme de Brou et les 

enlans Mole ayam, renonce a la succession deM
m

* de Lamoignon 

■ -e M. de Caumont-Laforce 
Ceux-ci après le deces de leur mère acceptèrent la succession 
de M"" de Lamoignon sous bénéfice d'inventaire. 

W Paillet soutient que la terre de Blaye, donnée pour la nue-
propr.eteaM. de Lamoignon fils aîné par son a au le mater-
nelle, M"

,e
 Berryer en 1784, n'en appartient pas moin s à a 

uccessionde M- Berryer; en premier lieu, la donation de 
1784 renfermait un vice radical à raison de la situation ter-
ritoriale de I immeuble, régi par la coutume de Bordeaux En 

second heu, l'usufruit de la terre de BJave n'a j .mais 'cessé 
d appartenir a ll~ de Lamoignon, et son fils en devait , 
a la succession de sa mère. 

compta 

Le Tribunal a ensuite entendu M« Billault, avocat de M 

le comte Auguste de Caumont-Lal'orce, et a remis la causé 

M. le premier président Guillaume i 
1762, le magnifique 

beau-frère de Chrétien F rançois 
en 1762, le magnifique cabinet du garde-des-sceaux Berrver. 

' Uhrétien I rancois H. » J ' 

a huitaine pour entendre M" Berryer, avocat de M. le 
quts et de M"" la maquise de Terzy. 

mar-
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JUSTICE CUÏYÎIXELLE 

COUR DE CASSATION ( chambra criminelle.) 

Présidence de M. Lapîagne-Barris. 

Bulletin du 26 filin, 

VAGABOND.—VIOLENCE. QUESTION AU JURY. 

Lorsqu'un mendiant ou vagabond est traduit devant le jury 
sous l'accusation d'avoir exercé quelque acte de violence en 
vers les personnes, il n'est pas nécessaire que les questions 
posées au jury spécifient quels actes de violence ont été com-
mis, lorsque l'acte d'accusation contenait à cet égard une énu-
niér.ilion détaillée. 

Rejet du pourvoi d'Ismaël Gaubry, condamné à cinq ans de 
réclusion par la Cour d'assises de là Poiute-à-Pitre (Guade-
loupe). —IL le conseiller Jacquinot-Godard, rapporteur, M. 
y é juult, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — SUSPENSION DES DÉBATS. REJET. 

PRÉSOMPTIOJ. 

Lorsque le président des assises a ordonné que les débats 
seraient suspendus pendant la journée du dimanche, et a ren-
voyé l'audience du samedi soir au lundi matin, on doit présu-
mer, quoique le procès-verbal des débats soit muet sur a 
point, que la suspension n'a été ordonnée que pour le repos 
des juges, des jurés et des accusés. 

Rejet du pourvoi du nommé Jean Bitaud, contre un arrêt de 
la Cour d'as'sises de la Charente-Inférieure, qui l'a condamné 
iiux travaux forcés à perpétuité pour assassinat. (M. le conseil-
ler Buivnnes, rapporteur; M. Quénault, avocat- général (con-
c! usions conformes): M'Labol, avocat. 

CHASSE. — NEIGE. ARRETE DU PRÉFET. 

L'ariê'é par lequel un préfet interdit la chasse en temps de 
neige n'est pas borné dans sou exécution à l'année dans la-
quelle il a été rendu, mais il doit être considéré comme per-
manent. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Riom (affaire Mu-
selier ul Chanu). M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, 
rapporteur; M. Quénault, avocat-général (conclusions con-
formes). 

La Cour a rejeté en outre les pourvois : 
'l"de Louis Hoget dit Leblond, Philippe Bernon dit Antoine 

et Je,m Denis, contre uu arrêt de la Cour d'assises du dépar-
tement du Jura, qui les condamne à la peine des travaux for-
cés à perpétuité comme coupables de vol avec violences, bles-
sures et contusions: — 2° De Laurent Brunes (Haute-Garon-
ne), travaux forcés à perpétuité, tentative caractérisée d'assas-
sinat avi c circonstances atténuantes; — 3° De Louis-Auguste 
Fagot (Ardeimes), huit ans de réclusion, viol par un maître 
sur sa domestique, circonstances atténuantes; — 4° De Fran-
cis Gaillard (Saône-et-Loire). cinq ans de réclusion, faux en 
écriture privée; — 5° De Jean-Benoît Sabes-Lassalle (Basses-
Pyrénées, six ans de travaux forcés, attentat à la pudeur sur 
UIK jeu lté fi 1 le âgée de moins de quinze ans ; — C° De François 
Bsrlhet (Rhône), huit ans de réclusion, attentat à la pudeur 
sur une jeune fille au-dessous de onze ans; — 7° De Gilbert 
Aymard (Jura), sept ans de réclusion, faux en écriture authen-
tique et publique, tentative de ligamie; — 8° De François 
Veillon (Charente), huit ans de réclusion, détournement parmi 
domestique ; — 9° De J.-B. Chenu et Marie-Claude Poterlot, sa 
femme (M ime), dix et vingt ans de travaux forcés, émission de 
monnaie d'argent contrefaite ayant cours légal en France; — 

. 10» Do François-Marie Paoli (Corse), travaux forcés à perpé-
tuité, assassinat avec circonstances atténuantes; — 11° De 
Jean Ackermann père et Jean-Nicolas Ackermann, son fils, dix 
ans de réclusion et cinq ans de prison, coups portés et blessu-
res faites à un garde forestier dans l'exercice de ses fonctions. 

Pierre Boussard, et Marie Laboissière, sa femme, s'étaient 
pourvus en cassation contre un arrêt de la Cour d'assises du 
département de la Charente, qui les a condamnés : le premier 
à cinq ans de réclusion, et sa femme à cinq ans de travaux 
forcés, pour séquestration illégale de leur fille; mais par acte 
déposé au greffe, les condamnés ont déclaré se désister de leur 
pourvoi en cassation, et la Cour leur en a donné acte en dé-
t tarant qu'il sera considéré comme nul et non avenu. 

M. le président, au témoin: Cet homme n'a-t-il pas 
tenu des propos contre vous ? 

Le témoin: 11 m'accablait d'injures, me traitait de p 

et de g...., et le petit domestique disait à un témoin que 

vous entendrez : « Si le feu pouvait prendre chez elle 
nous en serions débarrassés. » 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 
cette déposition ? 

L'accusé : J'ai fait tout ce que j'ai pu pour porter se-

cours. Voyant que tous mes efforts étaient impuissans, 

j'ai envoyé ma femme appeler des voisins, je ne sais si 

elle y a été. Si je me suis occupé à sortir mes effets, c'é-
tait dans la dernière extrémité. 

M. le président : Cela est contredit par le témoin, et 

il assure que si vous aviez porté des secours de suite le 

feu eût facilement été éteint? — B. Le témoin peut bien 
dire ce qu'il veut. 

D. N'avcz-vous pas démonté un lit, une garde-robe ? 

— R. Oui; mais c'était pour les changer de chambre, et 

je n'ai pas voulu les monter la veille de l'incendie, parce 
que c'était un dimanche. 

M. le président : Vous couchiez loin de l'endroit où 

l'incendie s'est déclaré. Comment l avez-vous vu le pre-
mier. 

L'accusé : J'étais sorli pour satisfaire un besoin. 

M. le président, au témoin .- Par où le feu a-t-il été 
mis ? 

Le témoin : Le feu a été mis par une petite fenêtre qui 

était au-dessus de ma porte ; cette fenêtre servait à 

éplairer un galetas qui se trouve au-dessus de nia cui-

sine, et dans lequel se trouvait de la paille, du foin, des 

pommes de pain et des planches. À côté de cette fenêtre 

et en dehors était une échelle qui était placée là depuis 

quelques temps. En sortant de ma cuisine, lorsque Pouly 

m'a appelé, je me suis aperçu que l'échelle avait été rap-
prochée de la fenêtre. 

M. le procureur du Roi, au témoin: L'accusé ne vous 

a-t-il pas tué une chèvre il y a quelque temps? — R. Oui 
Monsieur ; il l'avait noyée. 

M. le procureur du Roi : Vous avez fait une cheminée 

dans votre cuisine : le feu s'est-il déclaré de ce côté dans 

le galetas ? — R. Le feu a pris du côté opposé à la che-

minée, car la fenêtre était à l'autre extrémité de l'appar-

tement. Ce ne peut pas être la cheminée qui a mis le feu 

au galetas, je n'avais fait qu'un peu de braise le matin 
pour réchauffer ma soupe. 

Félicien Chirat est le domestique de l'accusé. 11 nie les 

propos qu'on lui prête ; il prétend que pendant que le feu 

durait son maître lui a donné son enfant à garder, et que 

c'est le motif pour lequel il n'a pas appelé du secours. 

M. Delaurens, maire, suppléant du juge de paix, et no-

taire à Sotillein, s'est rendu sur les lieux dès que le bruit 

du sinistre est arrivé jusquà lui, il donne des détails sui-

tes lieux et explique à MM. les jurés un [dan figuratif de 

ces mêmes lieux qui a élé dressé par ses soins. 

Pierre Seignovest a vu l'accusé sortir ses meubles ; il 
no s'occupait pas de l'incendie. 

M. le président, au témoin : Le vent soufflait-il cette 

nuit-là ? — R. Il soufflait peu ; mais dans tous les cas, il 

jetait les flammes du côté opposé a la maison de l'ac 
cusé. 

M. le président : Pouly, vous nous aviez dit que le 

vent jetait les flammes "sur la partie de maison que 

vous habitiez. Voilà un témoin qui dit le contraire ? — R. 

11 peut dire ce qu'il veut. Dans tous les cas, le vent pou-
vait changer et jeter les flammes chez moi. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— ÏIAUTE-LOIRE. — On nous écrit du Puy, 23 juin 

« Aujourd'hui a eu lieu, au milieu d'une afiluence 

extraordinaire, le dénoûment depuis longtemps prévu du 
crime de Ma Campagne. 

» Miette Fargier, veuve Chanal, condamnée a mort par 

la Cour d'assises de la Haute-Loire, à la session du mois 

de mars de celte année, a subi sa peine -sur une des pla-

ces publiques du Puy. 

• Après sa condamnation, Miette Fargier avait refuse 

de se pourvoir en cassation, en annonçant qu'elle était 

prête à mardi r au supplice. Cependant un recours en 

grâce avait été formé par ses défenseurs, et ce recours, 

ainsi que le pourvoi d'un de s ÎS co-accusés , le nommé 

Gros, avaient fa t suspendre l'exécution de l'arrêt rendu 

par la Cour d'assises. 

» Depuis quelque temps le bruit circulait dans la ville 

et dans la campagne que le recours en grâce de la veuve-

Chanal avait élé rejeté. Ce bruit, en se propageant,, avait 

réveillé la curiosité publique, et il attirait les mercredis 

et 1rs samedis de chaque semaine, jours ordinaires des 

exécutions, les habitans des nombreux villages qui avoi-
sinent le Puy. 

«Ces bruits d'une exécution prochaine, n'étaient que 

trop fondée'.. Retardée, nous ne savons pour quels motifs, 

1 exécution de la veuve Chanal avait été fixée pour au-

jourd'hui mardi, à onze heures du matin; et, dès le 

point du jour, on a pu- apercevoir sur la place de l'Hôtel-

de-Ville, l'écbafaud qui avait été dressé pendant la nuit. 

«C'est à huit heures du matin que l'on a annoncé à 

Miette Chanal, qu'il n'y avait plus d'espoir pour elle, et 

qu'il fallait se préparer à mourir. Le confesseur de la 

veuve Chanal a rempli celte douloureuse et triste mission. 

Eu le voyant entrer dans sa chambre un crucifix à la 

main, Miette Fargier, dont l'énergie pendant les débats 

avait frappé tout le momie, et qui, depuis sa condamna-

tion, avait conservé une fermeté de caractère dont elle a 

donné des preuves jusqu'au dernier moment, s'est écriée: 

« Je vois ce que vous venez m'annoncer, Monsieur... Je 

Le Conseil de guerre maritime a reconnu au, 
du navire avait ete occasionnée par les carte" t i

Pen6 

mens officiels, dont l'inexactitude a été éiaKi;* J
 CN

~ 

M.Louveaudela Règle a donc été acquitté L PU,k 

ment, a l'unanimité.
 UOI

«orable. 

Le président en remettant à est officier l'arme dén -
sur le bureau, lui a dit :

 e aé
posé

e 

» Des événemens comme ceux que vous vene? à» . 

Perdent 
ous 

verser, monsieur le capitaine, grandissent ou „ 

jamais un officier ; je suis heureux d'avoir à vous e-T • 

mer, au nom de tout le conseil, une entière Bati
8
fa,4ul 

pour la noble conduite que vous avez tenue - - - ' .
Cl,

°û 
après de 

laies circonstances en dehors de toute prévision h
U
r 

c'est à votre énergie et aux bonnes dispositions que'v
1
"

6
' 

avez prises qu'est du.; la conservation de tout i'ÔOTini,
Ua 

qui vous était confié. Je vous rends cette arme que v 

n'avez jamais démérité de porter et que vous BauraJ*^ 

bien employer, lorsque l'occasion s'en offrira, pour tes ? 
vice de la France et du roi. » " 

PARIS
 a

 26 JUIN. 

— La l
re
 chambre de la Cour royale a eulériné des W 

très de commutation en quatre ans de boulet, de la p
e

i 

:1e mort prononcée contre Michel Riat, chasseur ai & 
régiment d'infanterie légère, par jugement du 2' Conseil 

de guerre de la 1" division militaire, pour crime dévoie' 
de fait envers son supérieur. 

— Le 11 novembre dernier, à cinq heures et quart d 

l'après-midi, M
11

" Langwelt, confectionneuse de lingerie
6 

sortait de chez elle, rue du Bouloi, 10, pour aller cher' 

cher un bouillon pour une de ses amies qui lui avait rendu 

visite et qui était dans un état de grossesse assez avancé-

suis prêle! » On l'a conduite à la chapelle 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE (Privas). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux .) 

Présidence de M. Roussellier, conseiller à la Cour 

royale de Nimes. 

Audience du 18 juin. 

INCENDIE. 

L'audience est ouverte à une heure après midi; on amè-

ne sur le banc des accusés un homme âgé de trente-trois 

à trente-cinq ans, d'une figure vive et intelligente; il a le 

front haut; de gros favoris noirs encadrent ses joues; il 

est vêtu très proprement; sa tenue est celle d'un paysan 

aisé de nos montagnes; rien dans ses allures ne dénote 

l'embarras ou la crainte; il s'exprime en français assez 

correct et toutes ses réponses sout empreintes d'un carac-

tère de 'finesse remarquable et d'à-propos. Après les pré-

liminaires d'usage, M. le greffier donne lecture de l'acte 

d'accusation qui est conçu dans les termes suivans : 

Le nommé Pouly était depuis 1843 le fermier de la femme 
Besset veuve Grant. Habitant la même maison, quoiqu'en deux 
corps 'de logis séparés, Pouly et la veuve Grant avaient ensem-
ble de fréquens démêlés, et "plusieurs fois des paroles de ven-
geance étaient sorties delà bouche de Pouly- c'est ainsi qu'il 
aurait dit notamment une fois, qu'il désirait que le feu se mît 
ù (a maison de la veuve Grant, et qu'elle pérît dans l'incendie. 

C'est d:ins ces circonstances que dans la nuit du 13 au il 
juillet dernier, vers les deux heures du matin, un incendie 
éclata dans la maison qu'habitait cette dernière et dans le ga-
letas. Il est a remarquer que Pouly fût le premier à découvrir 
les flammes, que ce fût lui qui éveilla la veuve Grant, mais 
qu'il ne s'occîipa plus après cela qu'à sortir dans la rue les 
meuh'es de son logis particulier, refusant de donner le moin-
dre secours à la veuve Grant, qui loin de toute habitation, eut 
la douleur de voir l'incendie s'étendre à toute sa maison, lors-
que d'après elle, le moindre secours dans le principe eut pu 
fdcilemcul arrêter les progrès du feu. Il faut dire encore que 
la femme de Pouly et son domestique lui refusèrent également 
leur assistance. La lèmmePouly se contenta de répondre qu'elle 
avait appelé du secours et qu'on viendrait bien'ôt; le domes-
tique prétendit que son maître lui avait donné la garde de 
•;on e liant et qu'il ne pouvait pas le quitter. 

Cependant, les secours étant arrivés trop tard, tout fut con-

sume. On remarqua que le feu s'était déclaré dans un grenier 
■i foin où la veuve Grant n'était pas entrée depuis plusieurs 

jours- ou remarqua encore que lout près de la fenêtre de ce 
grenier se trouvait une échelle toute dressée, et que la veuve 
Grant a'vait prêtée à Pouly quelques jours auparavant. Mais 
une circonstance surtout frappa vivement cette malheureuse 
femme : eneffei, elle rapporte dans sa déposition que la veille 
da l'incendie elle avait remarqué que Pouly avait démonté son 
lit et qu'il avait eu soin de le retirer de la chambre où il était 
pour le rapprocher de la porte d'entrée de son appartement, 
t t qu'il avait réuni sur ce point plusieurs autres meubles et 
outis dans la pensée sans doute de pouvoir plus facilement les 
tousiraireà l'incendie dont il méditait l'exécution. Pouly avait 
du reste compris tout ce queces diverses circonstances élevaient 

de jusies soupçons contre lui, et il s'était bâté' de prendre la 
Suite.... » 

On procède à l'appel des témoins. 

Marianne Besset, veuve Brun, dépose que depuis long-

temps l'accusé proférait des menaces contre elle, des diffi-

cultés s'étaient élevées entre eux au suje' de quelques ar-

ivens de terre. Le 13 juillet, ce fut l'accusé qui l'éveilla en 

lui disant : « Pauvre femme, le feu est à votre grenier. » 

Malgré ses larmes, l'accusé ne lui prêta aucun secours. 

La veille elle s'était aperçue qu'il avait démonté un lit, 

Due garde-robe, et qu'il avait placé tout près de la porte 

s s outils de sabotier. Elle est sûre que ni Pouly ni sa 

femme n'ont crié au secours, et ils ne l'ont point aidée à 

éteindre le feu, ce qui eut été facile dans le commen-

cement. 

Jean Guironnet : J'ai entendu crier au secours; je me 

suis levé. C'était la veuve Grant qui criait, disant que le 

feu était chez elle ; je m'y suis rendu aussitôt. Je n'ai pas 

vu Pouly. Je savais qu'il existait une mauvaise intelli-

gence entre lui et la femme Besset. 

André Rouley : La veuve Grant m'a éveillé i c'est elle 

qui criait au secours. Je n'ai vu Pouly qu'à la tin, lorsque 

le feu avait tout consumé. Je voulais enfoncer la porte de 

l'écurie pour sauver le blé qui s'y trouvait renfermé : 

Pouly a lui-même enfoncé la porte , mais tout était 
brûlé alors. 

Bosalie Vallot a entendu l'accusé faire des menaces à la 

veuve Grant. Le petit domestique de Pouly lui a dit qu'un 

soir, étant à souper, l'accusé disait à sa femme : « Si le 

feu pouvait prendre à sa maison (il voulait parler de la 

veuve Grânt), nous en serions débarrassés. » 

M. le président : Chirat, approchez; qu'avez-vous à ré-
pondre à celte déclaration ? 

Chirat : Ce que dit le témoin est faux; elle m'a dit que 

la veuve Grant lui avait donné 5 francs pour le déclarer, 

et que ce qu'elle retirerait de sa taxe, lui servirait à 
acheter une robe. 

Le témoin interpellé, nie avec énergie; un débat s'en-

gage entre les deux témoins, et on parvient avec peine à 
les faire taire. 

Douzet, témoin à décharge, dépose que Rosalie Vallot 

lui avait dit qu'on lui avait donné 5 francs pour tenir le 

propos qu'elle rapporte, et que de sa taxe de témoin elle 
aurait de quoi acheter une robe. 

Un autre témoin fait une déposition semblable. 

M. Tailhand, procureur du Roi, soutient l'accusation 

avec force et énergie. Dans une discussion vive et serrée, 

il présente avec talent toutes les charges qui s'élèvent con-
tre Pouly. 

M" Taupenas, défenseur de l'accusé, ne néglige rien 

de ce qui pouvait être soutenu en faveur de son client. 

M. le président, qui pendant tout le cours de cette ses-

sion, avait donné des preuves d'un mérite depuis long-

temps éprouvé et connu de tous, a présenté dans son ré-

sumé, avec clarté et précision, les charges qui s'éle-
vaient contre l'accusé, et les moyens de défense. 

Après une demi-heure de délibération, le jury rentre 

dans la salle d'audience, rapportant un verdict négatif sur 

l'unique question posée. En conséquence, Pouly a été 
rendu à la liberté. 
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faire l'inscription d'abonnement à Paris; 
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(Affranchir.) 

de la prison ; 
une messe a été dite ; et à l'exhortation de l'aumônier de 

la prison, Miette Fargier aurait répondu, dit-on: « Je suis 

innocente; je n'ai rien fait à mon mari ! » 

» Miette Fargier avait demandé qu'on lui permit d'al-

ler de la prison à la place de l'Hôtel-de-Ville, la tête cou-

verte d'un voile et les pieds nus. Cette demande lui a 
été accordée. 

» A onze heures moins un quart, la veuve Chanal est 

sortie de la prison, et les nombreux spectateurs qui se 

pressaient dans les rues qu'elle devait traverser, et sur 

la place de l'Hôtel-de-Ville où se dressait l'écbafaud, l'ont 

vue s'avancer lentement, appuyée d'un côté sur une des 

sœurs delà prison, soutenue de l'autre parsonconfesseur, 

les pieds nus, la tête couverte d'un voile noir. 

» Parvenue au pied de l'échafaud, qu'entourait un cer-

tain appareil militaire, Miette Fargier en a gravi les mar-

ches d'un pas ferme. Quelques minutes après la justice 
était satisfaite !... » 

-— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 25 juin. ■— Deux indivi-

dus se présentèrent dernièrement au domicile des époux 

Hersant, à Vernon, et lièrent conversation avec ces vieil-

lards, qui habitent une maison isolée. Le prétexte de la 

visite était pour donner des consolations à ces bonnes 

gens, qui avaient, depuis plusieurs années, perdu leur 

iils unique à la fleur de l'âge ; ils avaient reçu, disaient-

ils, les derniers soupirs de ce fils bien-aimé, qu'ils avaient 
beaucoup connu à Paris, où il est décédé. 

D'abord, les époux Hersant furent très-sensibles à ce 

procédé; ils versèrent des larmes de douleur et de recon-

naissance. Les deux industriels, encouragés par ce pre-

mier succès d'éloquence, entrèrent dans de grands détails, 

si bien qu'ils finirent par battre la campagne, et à éveiller 
les soupçons de M"10 Hersant. 

Comme on les avait invités à prendre un verre de vin, 

ils voulurent répondre à cette politesse, en invitant M. 

Hersant à dîner à leur hôtel au Soleil d'Or. M. Hersant 

les remercia; mais ils promirent de venir le lendemain 

présenter leurs hommages avant de partir pour la capi-
tale. 

Les époux Hersant avertirent la police de cette singu-

lière visite; donnèrent le signalement des deux jeunes 

gens. Ils furent bientôt arrêtés. On les conduisit devant le 

commissaire de police qui les fouilla, et il trouva sur cha-

cun d'eux une paire de pistolets chargés à gros plomb, des 
capsules et de la poudre. 

L'un se nomma Cauvray, se faisait passer pour le maî-

tre et se disait marchand de cirage ; l'autre s'appela Morel 
et était le domestique. 

Cauvray était encore porteur d'une petite fiole en verre 

contenant du Laudanum de Sidenham qu'il avait acheté 

le matin même chez un pharmacien de Vernon, lequel 

par parenthèse a été condamné il y a peu de temps par la 

Cour à 3,000 francs d'amende pour avoir délivré des mé-

dicamens sans avoir inscrit le nom de l'acheteur sur son 
livre. 

Or, il est assez probable que ces deux individus avaient 

de coupables int- niions. Pourquoi ces pistolets à des gens 

qui n'avaient pas trois francs vaillant? pourquoi ce lauda-

num ? Les pistolets devaient peut-être servir à intimider 

les époux H rsantqui ont quelque fortune, et le laudanum, 

mêlé à la boisson, a une vertu soporifique et pouvait être 

employé à endormir M. Hersant, dans le dîner auquel ils 
l'avaient convié. 

D'ailleurs l'un d'eux déjà a été repris do justice. Ils 

sont, en outre, sous le coup d'une prévention de vols 
commis à Paris. 

Dans ces circonstances, le Tribunal d'Evreux les con-

damna chacun en six mois de prison et 16 francs d'a-
mende pour port d'armes illégal. 

P^u satisfaits de la sentence, ils ont appelé devant la 

Cour royale, qui a condamé Cauvray à un au de prison et 

Motel eu six mois de la même peine, chacun à 16 francs 

d'amende, et en oulre, à deux années de surveillance de 
la haute police. 

elle allait dans la même rue au numéra 24, lorsque pasl 

sant devant la maison numéro 20, elle se trouva sur lê 

trottoir à côté d'une petite voiture chargée de pipes, ran-

gée le long des magasins eu face d'un débit de taba'c. 

A ce moment une diligence attelée de cinq chevaux et 

allant assez vite, vint à passer à côté delà petite voiturede 

pipes, elle l'accrocha par derrière, la lit baisser et souleva 

le cheval qui fit ensuite monter la voilure sur le trottoir • 

cette voiture fut en partie broyée, les pipes furent en un 

instant mises en miettes, et la pauvre demoiselle Langwelt 

prise entre la voiture et la devanture de la boutique fut 

repoussée à son tour par le choc, et se trouva lancée et 

pour ainsi dire aplatie sur la muraille et sur la boutique 

mais aplatie à ce point qu'un dé et que des Coulans de 

bourse qu'elle avait dans sa poche fléchirent et s'applati-
rent aussi. 

Au moment où elle était ainsi poussée en avant elle 

était renversée par le cheval, qui, nous venons de le dire 

soulevé par le choc retombait sur elle, et la frappait vio-
lemment de sa tête ; elle alla tomber ainsi aux pieds d'un 

autre cheval de cabriolet remisé sous une porte cochère 

qui, par bonheur, ne bougea pas. Relevée dans un état 

déplorable et transportée chez elle, M
11

" Langwelt avait 

tout le cèié droit couvert de meurtrissures : la jambe le 

g^nou, la cuisse, la hanche et le bras droits étaient égale-

ment meurtris ; la hanche gauche était contusionnée le 

genou gauche gonflé. Les blessures étaient nombreuses 

quelques-unes même pouvaient être considérées comme 
très graves. 

Aussitôt qu'elle pût prendre un parti, M"* Langwelt 

s'adressa au postillon qui conduisait la voiture lors de 

l'accident, et à M. Leprévost, directeur-gérant des voi-

tures faisant le service de Chartres, rue Coq-Héron, 1 bis 

auxquels elle demanda 2,000 francs de dommages-inté-

rêts. Un jugement du Tribunal civil de la Seine du 11 fé-

vrier dernier les condamna seulement à lui payer 600 fr. 

Un double appel de ce jugement était aujourd'hui porté 

devant la 4
e
 chambre de la Cour royale, par M

1
" Lang-

welt et par M. Leprévost. 

M
11
' Langwelt, par l'organe de M' Cauthion, son avoci», 

demandait que les dommages-intérêts fussent portés à 

2,000 francs, ainsi qu'elle l'avait demandé devant les pre-

miers juges. Il produisait un certificat du médecin qui 

lui avail donné ses soins, et qui constatait qu'elle était 

encore loin d'être rétablie, au mois de janvier dernier; 

qu'une atteinte assez grave avait été portée à toute sa 

constitution, ainsi que le prouvaient certains accidens 

— FINISTÈRE (Brest . - Le Conseil de guerre maritime 

de Brest s est assemble le 21 pour juger la conduite tenue 

par M. le lieutenant de vaisseau Louveau de la Bè<de 

dans les circonstances qui ont accompagné la perle de là 
goélette la Levrette, placée sous son commandement 

La Levrette fut expédiée du Fort-Royal (Martinique) le 

11 janvier dernier, pour porter à Sainte-Marlhe (côte 

forme) un agent cl une société formée sous le titre de com-

pagnie de 1 isthme de Panama. L'intention du capitaine 

était de reconnaître l'île Oruba, et il donna la route en 

conséquence; mais les courans s'étant trouvés beaucoun 

plus forts qu il ne le supposait, il fut forcé d'attérir plus 

a 1 ouest qu il n en avait l'intention; et plusieurs erreurs 

contenues dans les cartes qu'il avait à sa disoosilion 

faussèrent sa route. La Levrette alla donner au milieu 

des brisans des Monges du nord, où elle se perdit il 

commandant réussit a sauver tout son équipa^ Vt 
a le conduire sain et sauf, à travers des trou pei d'Iff. 

diens armes dont il avait à craindre les attaques ius-

qu a une petite baie qu'il atteignit après cinq' jours do 

marche, et ou 1 on rouva une goélette qui le transporta 
lui et ses hommes, a Rio de la Hacha. «"«-porta, 

nerveux auxquels elle était sujette depuis le malheur qui 

lui était arrivé et qui devaient être attribués aux blessures 

qu'elle avait reçues; qu'enfin, il lui fallait encore, à l'épc-

que du certificat, trois ou quatre mois pour obtenir sa 

guérison, moins cependant la disparution de l'atteinte 

portée à l'organisation nerveuse dont elle pourrait bien 

ne jamais guérir. L'avocat donne en outre lecture d'un 

autre certificat du mois de juin, qui confirme les prévi-
sions de celui du mois de janvier. 

Dans l'intérêt de M. Leprévost, M'Maunoury, avocat, a 

soutenu qu'il ne personnifiait pas la société dont les voi-

tures faisaient le service de Chartres ; qu'il n'était à Pa-

ris que son représentant, son mandataire, et qu'il ne pou-

vait plaider en son nom, puisqu'on ne. plaidait pas par 

procureur ; il y aurait à craindre de voir la société for-

mer tierce-opposition à l'arrêt à intervenir, et qui aurait 

été rendu hors sa présence et sins qu'elle puisse être dé-
fendue. 

D'un autre côté, M
lle

 Langwelt n'a pas mis le postillon, 

c'est-à-dire l'auteur du fait préjudiciable en cause devant 

la Cour, et la Cour ne peut statuer en son absence. Au 

fond, l'avocat a soutenu que les 600 fr., montant delà 

condamnation prononcée, avaient été d'abord déposés 

chez l'avoué de M"
e
 Langwelt qui les avait d'abord accep-

tés, et que cela prouvait que cette somme était suffisante 

pour réparer le préjudice éprouvé par elle. 

Mais la Cour écartant les fins de non recevoir propo-

sées par M. Leprévost, et considérant que les 600 francs 

accordés par les premiers juges n'étaient pas une répara-

tion suffisante du tort causé à M"' Longwell, a porté l'ii * 

demnité aux 2,000 francs originairement demandés, a 

condamné Leprévost par corps à lui payer cette somme, 

et a fixé à une année la durée de la contrainte par corps. 

Les accidens de la nalure de celui dont la demoiselle 

Langwelt a été victime, se renouvellent souvent, ot en 

voyant l'imprudente vitesse avec laquelle les diligences 

traversent les rues de Paris, qu'elles ébranlent au loin, on 

s'étonne que ces déplorables malheurs ne soient pas en-

core plus fréquens. Puisque les diligences ne veulent pas 

exécuter les règlemens qui leur prescrivent d'aller au pe-

tit trot, il n'est personne qui ne fût disposé à anprouyf f
1 

une ordonnance de police qui les obligerait à n'aller quau 

pas dans les rues de Paris. Il n'y a pas à mettre en ba^ 

lance plusieurs centaines de personnes tuées ou blessers 

clnque année et le petit inconvénient de relarder d an 

quart d'heure une arrivée ou un départ. Cette mesure se-

rait un complément de la sage ordonnance de M. le prèle» 

de police qui, en prescrivant de n'aller qu'au pas au* 

abords des ponts, empêche, nous en sommes convaincus, 

de nombreux accidens et d'irréparables malheurs. 

— M. Delestre-Poirson, ancien directeur du Gymnase-

Dramatique, possède, en vertu de contrais passes avec «t 

société qui a fondé ce théâtre, un droit de jouissants 

gratuite de plusieurs loges. Mais lorsque la 

Gymnase passa dans les mains do M. Lemoine-Montio'
1
^ 

te nouveau directeur pensa qu'on devait faire peseï 

M. Delestre-Poirson, pour les places dont ii dispose, ij 

bligation de payer aux hospices l impôt du droit 'les p» 

vres (iui, jusqu'ici, avait élé ù la charge de 1 adnnnisu 
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. Celte prétenlion n'a pas été accueillie par 
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i Tribunal présidé par M. Martel, sur les conclusions 
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 de
 Poirson, a, dès le principe de la constitution, été gra-

t et affranchi de toute perception d'impôt ; que cet état de 
existait sans difficulté alors que les hospises n'exer-

leur droit, c'est-à-dire avant 1838, s'est maintenu 
choses 

ea
'
ei

'leuremënt à cetU3 époque, c'est-à-dire 

ridm'i'iii's'tration du thlàtrè avait intérêt à contester l'immu-
nité à laquelle prétendait Poirson ; _ _ 

» Attendu que le silence de l'administration jusqu en 1844, 
énoque'du bail souscrit à Montigny, établit qu'elle avait inter-
urèté les obligations ainsi que le faisait Poirson lui-même ; 

» Attendu que Montigny, acceptant le bail du théâtre en 
18ÏI avec les changes qui pesaient sur lui et en s'engageant à 
faire 'louir ceux au profit duquel existaient des concessions de 
lo"es gratuites comme par le passé, a consenti par cela seul à 
supporter le droit des pauvres que les auteurs avaient accepté; 
■ » Déboute Montigny de sa demande et le condamne aux dé-

pens. » 

— L'instruction relative à la fabrication de faux tim-

bres qui ont été apposés sur des lettres de voitures, est 

entièrement terminée ; aujourd'hui la chambre des mises 

en accusation a rendu un arrêt par lequel plusieurs indi-

vidus sont renvoyés devant la Cour d'assises comme accu-

sés de ces crimes ou comme les complices. 

— Les débats de l'affaire d'association de malfaiteurs, 

dont nous avons donné dans notre dernier numéro les in-

dications générales, ont continué aujourd'hui à la Cour 

d'assises, et n'ont présenté aucun intérêt. 

Quelques détails cependant ont par moment égayé l'au-

ditoire, en rappelant quelques incidens qu'on avait ren-

contrés déjà dans des affaires précédentes du genre de 

celle dont il s'agit aujourd'hui. Ainsi, dans le trentième 

vol, les voleurs n'ayant rien trouvé dans une chambre 

dont ils avaient forcé la porte, et cependant ne voulant 

pas rentrer au logis les mains nettes, s'emparèrent d'un 

perroquel qui assistait tranquillement à la perquisition 

qu'on opérait dans son domicile. L'un d'eux, Jannin dit 

sermons de M. l'abbé Lacordaire. MM. Sagnier et Rret 

ont vu daus cette publication une contrefaçon de l'œuvre 

dont ils sont propriétaires, et ils ont, en conséquence, fait 

citer M. Boiste de Richemont devant la police correc-
tionnelle (G* chambre). 

M" Enault, leur avocat, a conclu à ce que M. Boiste de 

Richemont fût condamné à 5,000 francs de dommages-
intérêts. 

M" Bousquet a présenté la défense de M. Boiste de Ri-

chemont. L'avocat a soutenu que les paroles qui tombent 

de la chaire catholique sont du domaine de tous et appar-

tiennent à tous; qu'elles ne peuvent pas faire l'objet d'un 

commerce et être arrêtéés par le monopole au mépris de 

cette parole suprême qui est ici la suprême loi : Ile et 
docete. 

M„ Mongis, avocat du Roi, dorme ses conclusions en 
ces termes : 

« Attendu, a dit le ministère public, qu'il s'agit, non pas 
d'un livre reproduit, mais d'une parole prise au vol, pour 
ainsi dire en puhlic, et répétée au public pour lequel elle a 
été faite ; 

» Que la reproduction a été faite par un organe périodique 
de publicité; 

» Qu'au point de vue moral, l'orateur n'a pas à s'en plain-
dre, car l'esprit de la reproduction est sage, élevé, pieux et 
bienveillant ; 

» Qu'à un autre point de vue, la publication n'ayant été 
faite que par extraits et par fragmens, ne nuit pas à la publi-
cation complète et régulière de la pensée; qu'en appelant seu-
lement l'admiration et le respect sur l'auteur, elle favorise ses 
vues en inspirant le désir de connaître ses ouvrages. » 

En conséquence, M. l'avocat du roi conclut à ce que 

MM. Sagnier et Bret soient déclarés fnon recevables, et 

M. Boiste de Richemont renvoyé de la plainte. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a rendu 
le jugement suivant : 

« Attendu qu'aucune loi n'enlève au prêtre le droit légitime 
du produit matériel des œuvres de sa plume et de sa parole ; 

» Mais attendu que ce droit doit se concilier avec les fran-
chises de la presse périodique ; 

» Qu'ici, loin qu'il s'agisse de la reproduction en corps d'ou-
vrage des prédications de l'abbé Lacordaire, le journal pour-
suivi n'a pas même donné ces prédications en entier ; 

» Qu'il n'en a présenté que de simples analyses faites de 
bonne foi, lesquelles ne sauraient constituer aucun délit, no-
tamment celui de contrefaçon ; 

» Par ces motifs, renvoie Boiste de Richemond des fins de 
la plainte, et condamne Sagnier et consorts aux dépens. » 

lieau-Bioud, le mit sur son doigt et le dialogue suivant 
s engagea entre eux : 

Jannin : Voudrais-tu t'en aller ? 

Le perroquet Oui, oui. 

Jannin : Serais-tu bon à faire une soupe ? 

Le perroquet : Non, non. 

Et Jannin d'emporter le perroquet pour le mettre au pot 
malgré ses protestations. 

Il n'en fit rien cependant, et l'animal fut vendu moyen-
nant 20 francs à un sieur Lambert. 

Ce témoin est entendu. « J'ai apporté ce perroquet, 

dit-il, dans le cabinet du juge d'instruction, qui m'a bien 

recommandé do ne pas m'en dessaisir, et qui a engagé la 

dame à qui il avait appartenu à me rembourser les 20 fr. 

que j'avais donnés. M. le juge d'instruction voulait même 

que ce perroquet fût déposé au greffe. (Rire général.) 

Le témoin, continuant : J 'avai3 envie de vous l'ap-
porter. 

M. le président : C'était superflu ici. 

; l
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 circonstance a mis en lumière les mœurs 

Ignobles du personnel que le jury u à juger. Dubreuil est 

impliqué dans un vol commis au préjudice d'une fille pu-
blique, qui vient déposer. . 

M- le président, au témoin : Vous avez été arrêtée 

pour contravention aux règlemens de votre triste profes-
sion? r 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

,
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M président,'* Dubreuil : Vous avez profité de l'ar-

«station de cette fille que vous avez apprise pour vous 

iiirottuire chez elle et lui voler le peu d'argent qu'elle 
as ait mis de côté ? 

um
rmil

 ''
 Pardi

 ' P
u

i
s
q"e je lui croyais de l'ar-

rien
 proveaant d

'
une

 P
etite

 héritage; mais n'y avait 

vous
 le

 P
résidmt

 '■
 Volre

 langage est odieux. Asseyez-

fantes
fill

t

C Ma
1,

uet
' ^

 f
'
a

'
t des

 révélations fort impor-

tât trè'
 qU

ri
S est atllréc ains

i
la

 haine de ses coaccusés, 

kouteiîl
 souH

,;
aute

- Auprès d'elle on a placé plusieurs 

Wue !! ,
 ,acons

'
 des(

iuels s'exhale des odeurs, parmi 

! 4 J f
S donilne

 eelle de l'éther. Au cours des débats, 
u e a été assez gravement indisposée pour qu'on 

la saHo
Ua

*
l
-
nStant l audi

?
nc

?.
 et 1u ' on

 l'emportât "hors 
de 
«upées p. 

injures : 
Us 

Au moment où elle traverse les places oc-

ses coaccusés, ceux-ci l'accueillent par des 
Meur 

s, crève donc, chameau! «lui orient-

ale 
et

 au boni^r
 1 rci

P
rime ces

 manifestations indécentes, 
Se

 continu
 U

"
 (

!
uarl

-
d

'
he

ure, l'audience est reprise et 

Les dàk ,
JU

?
C|U a

 quatre heures sans autre incident. 
enk, i

 ats
 étant — - < -

tiendra M 

lirons 

lundi sera consacrée au résumé de M. le 

la ùulibécalion du jury, et à l'arrêt que nous 

épuises sur tous les vols, demain on 

L'audiT" '
 a

,
vocat

-général deCérando et les défenseurs 

connaître 

^• Ubbé Lacordaire a autorisé la reproduction de 

,,.'.
ons

 sous deux formes différentes 

: ll0gi'ap 

«ïsont 

dans VU-

ees pré 

$éi^J:l9
leu

? d'abord, où elles sont recueillies par la 

les qu'elles ont été prononcées (cette con-

gratuitemenl); ensuite en corps d'ouvrage, 

°
Us

 cett ■ IV? ?,
 Ct con,i

gées par l'illustre prédicateur. 
C,Jt,v

en
u
 £

 esonl é[é
 cédées, moyennant un prix 

pro
Prioi

e

 ba
°"

lcr et 1
-
r
et> éditeurs, qui en ont la 

M 

^Ws^a^'
0 Ricli

emont, éditeur du Journal des PrédL 

uu pouvoir reproduire dans celte feuille le. 

■— M. Théophile et M
llc

 Georgina, l'un étudiant de se-

conde année, et l'autre ayant pris toutes ses inscriptions 

d'étudiante, avaient contracté à la Chaumière une de ces 

unions particulières au pays latin, où tout se conclut dans 

l'intervalle de deux contredanses. Avant que la lune de 

miel eût achevé son dernier quartier, une séparation s'é-

tait opérée, séparation de corps et de biens. Seulement 

M
11

" Georgini, qui n'a pas une notion très juste de la pro-

priété, trouva tout simple de prendre une des deux mon-

tres de Théophile et de s'emparer d'un binocle en écaille, 

sous prétexte que l'éludianL avait un lorgnon parfaite-

ment à sa vue et qui lui suffisait. Qu'on ne croie pas ce-

pendant que ce fût pour se parer qu'elle avait pris ces bi-

joux: c'était dans une bonne intention et pour acquitter 
une dette. 

M
Ue

 Georgina a un coiffeur qui lui coûte 10 francs par 

mois : elle avait laissé deux mois en arrière, et le coif-

feur lui avait signifié que si elle ne le payait pas il aban-

donnerait les cheveux noirs de la jeune fille à leur direc-

tion naturelle. La jeune fille, fort émue à cette menace, 

remit entre les mains de l'inflexible artiste capillaire la 

montre et le binocle de l'étudiant: « Tenez, lui dit-elle, 

voici qui vous répondra des avances que vous me faites ; 

lorsque j'aurai de l'argent je vous paierai, et vous me 
rendrez tout cela. » 

Cependant, M. Théophile, très vexé et ttôs humilié 

d'avoir été quitté par Georgina, voulut rentrer au moins 

en possession de sa montre et de son binocle. Pour en 

arriver là, il porta plainte au procureur du Roi, et M
1Ie 

Georgina fut renvoyée devant le Tribunal correctionnel, 
où elle comparaissait aujourd'hui. 

M. le président, à M. Théophile : Les objets ont-ils été 
restitués? 

M. Théophile : Oui, Monsieur le président; mais pour 

les avoir il m'a fallu donner au coiffeur de mademoiselle 
25 fr. qu'elle lui devait. 

M
u

° Georgina •. Voilà grand'chose pour un jeune hom-

me comme vous !... Le fils d'un marchand de vins en 

gros, qui reçoit 200 francs par mois de son père... Avec 

ça vous devriez rouler sur l'or et ne pas regarder à une 
pareille misère. 

M. Théophile : Aussi je vous en fais cadeau. 

M
n

' Georgina : Pardine, parce qne vous savez bien que 

je ne vous les rendrai jamais. 

M. le président : En emportant ces objets de chez le 

plaignant, vous saviez bien que vous commettiez un vol ? 

M
v

° Georgina : Je n'ai pas pensé à ça, moi ; quand 

nous étions ensemble, tout était à nous deux : en le quit-

tant j'ai cru que je pouvais partager avec lui ; il n'a pas 

besoin de deux montres et de deux binocles. D'ailleurs, 

quand j'aurais eu payé mon coiffeur je lui aurais rendu 

tout ça. Je n'y tenais guère, allez !... 

Le Tribunal, attendu, que l'intention frauduleuse n'est 

pas suffisamment établie, renvoie M
Ue

 Georgina de la 
plainte. 

— Un homme de cinquante ans, Claude-Antoine Bi-

deaut, est venu à Paris dont le séjour lui est interdit. 

Pourquoi avez-vous rompu voire ban, lui demande 
M. le prébi lent? 

Bideaut, d'une voix forte et emphatique : Il y avait-de 

fortes raisons pour moi de no pas pourrir dans une mal-

heureuse province, où le talent reste inconnu, et où il est 

impossible à un génie de se faire tant soit peu connaître. 

M. le président : Quel est votre état? 

Bideaut : Je suis carrier. 

M. îe président : C'est un métier qu'on peut exercer ail-

leurs qu'à Paris? 

Bideaut : L'état de carrier je ne le méprise pas, mais je' 

l'ai laissé derrière moi, autant qu'une locomotive un âne 

boiteux. 

M. le président : Je vous ai demandé pourquoi vous 

aviez rompu votre ban, et vous n'avez pas répondu ! 

Bideaut : Je suis venu à Paris pour deux choses majeu-

res ; première chose majeure : pour payer mon caution-

nement, à seule fin de racheter ma liberté, qui est le pre-

mier bien de l'homme; seconde chose majeure : je suis 

venu à Paris par le molif de demander un brevet d'inven-

tion pour lemouvoment perpétuel qoej'ai découvert. 

M. le président : Avant de venir à Paris, vous deviez 

en obtenir la permission et envoyer d'avance l'argent de 
votre cautionnement? 

Bideaut : Quand on cherche le mouvement perpétuel, 

et qu'on le trouve, on a la tête assez occupée sans la 

remplir de petits détails indignes d'user los momens 

du génie. J'ai travaillé treille ans de ma vie pour trouver 

mon mouvement; je le poss"'dc actuellement ct perpé-

tuel, bien perpétuel, comme je le prouverai devant mes 

contemporains, qu'on fasse de moi ce qu'on voudra, ma 

carrière est remplie, mon mouvement est trouvé. 

M. le président : Vous faites semblant de n'être préoc-

cupé tpie d'une seule idée, mais il résulte de l'instruc-

tion que vous avez parfaitement compris votre position 

et qui vous avez tout fait pour tromper les agents qui 
vous ont arrêté. 

Bideaut : On parle à la police comme on veut, mais à 

la justice on lui dit la vérité, parce qu'elle peut compren-
dre la beauté de toutes les sciences. 

Bideaut, pour qui le mouvement perpétuel est proba-

blement le voyage perpétuel qu'il fait du lieu de ea rési-

dence à Paris, voit de nouveau son mouvement paralysé; 
d est condamné à un mois de prLon. 

— Un pauvre diable d'écrivain public est traduit de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la double 

prévention de mendicité etde port illégal de la décoration 

de la Légion- d'Honneur. Son système de défense est bien 

simple, car il nie purement et simplement les deux faits 

qui lui sont imputés, ou plutôt il cherche à les expliquer 

ainsi : Celait dans une soirée de goguelte,il se faisait déjà 

lard, et je me trouvais fort loin de mon domicile; je 

prends alors un cabriolet pour me rmdrechez moi. Che-

min faisant, je m'aperçois qu'il ne me reste absolument 

plus rien dans ma bourse. Comment payer la course? Je 

ne perds pas la carte, et je mo fais descendre à la porte 

d'un de mes amis. Je monte, je le réveille, et je le prie de 

me prêter la modique somme de 2 francs pour me tirer 

d'affaire. Encore tout endormi, monami trouve le procédé 

un peu leste et singulier; il crie bien fort, j'insiste davan-

tage; il se fâche tout de bon, et envoie chercher la garde 

qui m'arrête sous le prétexte que je demandais l'aumône. 

Demander l'aumône à pareille heure, à un ami, quand on 

a bien dîné, et pour payer une course de cabriolet... Ça 

n'a pas de nom, ma parole d'honneur! Le délit donc de 
mendicité me paraît à peu près enfoncé. 

Reste maintenant celui de port illégal de la décoration, 

mais c'est une erreur, une erreur palpable et dont vous 

allez faire justice à l'instant même: ayez seulement la 
bonté de jeter les yeux sur mon brevet. 

_ Le prévenu fait passer au Tribunal une feuille de pa-

pier rapiécée, recollée, jaunie et parcheminée par suite 

d'un long et fréquent usage. Par malheur pour l'écrivain 

public, ce brevet ne se trouve être que celui de la médaille 

de juillet, a il était bien constant que le titulaire affectait 

de porter un ruban rouge à sa boutonnière. 

En conséquence, et conformément aux conclusions de 

M. l'avocat du Roi Camusat de Busserolle, le Tribunal le 

renvoie sur le chef de la mendicité, et le condamne pour 

le second délit, à six mois de prison. 

— Un rentier de banlieue, vieux lion sur les dents, a eu 

la malencontreuse idée de renvoyer sa cuisinière pour 

captiver les bonnes grâces d'une jeune et fringante coutu-

rière, qui lui a fait payer un peu cher ce trop tardif retour 

de jeunesse. Tandis que le plaignant, un peu oadue, s'a-

vance en trébuchant à la barre, M"" Juliette lui sourit de 

pitié sur le banc des prévenus, où il l'a fait asseoir par 

suite d'une excentricité de galanterie. — Messieurs, dit le 

vieillard d'une voix à laquelle il s'efforce en vain de don-

ner encore un velouté juvénile, c'est indigne de se voir 

ainsi dévalisé par une personne aimée et que l'on hono-
rait de toutê sa confiance. 

M. le président : Quelle somme prétendez-vous vous 
avoir élé volée par celte femme? 

Le plaignant : 2,840 francs. Monsieur le président, ni 
plus ni moins, j'ai là mon petit compte. 

M
n

° Juliette : Laissez donc, Monsieur. Pardine, si vous 

l'écoutez, il vous en dira de bedes; le pauvre bonhomme 

n'a plus sa tê:e, et il est sujet à beaucoup d'erreurs, car 

je lui en ai relevé pa -3 mal, pour mon compte, dans le 
temps que je faisais sa dépense. 

Le plaignant : Qu'appelez-vous pauvre bonhomme, ma-

demoiselle? Qu'appelez-vous mes erreurs ; par exemple : 

Comment (il consulte son petit compte), une fois 400 fr. 

de moins dans un sac de mille ; item, une autre fois cent 

écus sur le reste dudit sac; item, une troisième, 140 fr. 

de déchet sur le reliquat net, toujours du même sac ; ça 

fait déjà 840 ; item, et en définitive pour couronner l'œu-

vre, deux billets de 1,000 francs chacun, dérobés par vous 

dans mon secrétaire, à mon nez, à ma barbe, et comme 

pour me narguer, pendant que je lisais mon journal au 

coin de mon poêle ! Hein ! Le pauvre bonhomme a encore 

si tête, mademoiselle, il a encore sa tête. 

M. le président, à la prévenne : Convenez-vous de tout 
cela? 

Mademoiselle Juliette : Pas le moins du monde, il ra-

dote comme ma vieille, vieille grand'mère. 

Le plaignant : Mais nierez-vous, mademoiselle, que 

j'aie retrouvé chez vous mes deux pauvres billets de mille, 

changés en billets de cinq, et vous servant à pelotonner 
votre fil. 

M
[i

° Juliette : Oui, je vous conseille de vous vanter de 

votre curiosité, qui n'est pas du tout gentilhomme, com-

me vous vouliez vous faire passer . Qu'aviez-vous besoin 

de venir mettre tout sans dessus dessous dans mon mé-

nage? Et d'ailleurs, après tout, pourquoi que je ne les 

eux s'aventurait dans la voie périlleuse où il s'était en-

gagé lui-même, il allait le saisir au corps et se précipiter 

avec lui sur le pavé de la hauteur de la maison élevée de 
trois étages. 

Tout en parlant ainsi, le sieur N... s'était dirigé, non 

sans risquer plusieurs fois sa vie, vers une fenêtre en ta-

batière appartenant à la maison voisine. Bientôt, la foule 

qui s'était rassemblée nombreuse pour connaître l'issue 

de cette fuite périlleuse, le vit soulever le châssis de culte 

fenêtre, et disparaître par l'ouverture qui donnait accès 

dans la chambre d'une ouvrière. Celte seconde maison 

fut cernée comme la première, tandis que l'on alla requé-

rir le juge de paix de venir prêter son assistance au garde 

du commerce pour pénétrer jusqu'au débiteur. 

Le juge de paix qui habile la commune de Boulogne 

n'ayant pu venir, on put croire un instant que le sieur 

LN ... échapperait à la poursuite de l'obstiné garde du 

commerce ; mais tout à coup cette espérance se trouva 

détruite. Un suppléant du juge de paix ayant obtempéré 

à la réquisition du garde de commerce, celui-ci put s'in-

troduire avec ses recors et les gendarmes dans la maison 

où le débiteur, malgré sa résistance, ne tarda pas à être 
arrêté. 

— Le mystère dont paraissait encore enveloppé le vol 

de Passy, dont nous avons plusieurs fois entretenu nos 

lecteurs, serait, à ce qui se disait aujourd'hui au Palais, 

entièrement éclairci. L'irruption nocturne de la maison 

de l'avenue de Saiut-Cloud, n° 35; les violences dont la 

demoiselle Delamartinière a été l'objet, et les soustractions 

commises au préjudice de M. Vasseur, ne sont pas le fait 

d'une bande de malfaiteurs, comme le bruit s'en était d'a-

bord répandu et accrédité à Passy. Il paraîtrait qu'il ne 

s'agirait en réalité, que d'un méfait domestique. Un in-

dividu qui tient un petit établissement voisin de l'Hippo-

drome, a été arrêté sur mandat de M. le juge d'instruction 

de l'affaire, comme ayant joué le principal rôle dans ce 
drame fort singulier. 

La demoiselle Delamartinière, qui a été confrontée 

avec cet inculpé, l'a reconnu de la manière la plus posi-

tive, bien qu'il n'y eût pas de lumières dans la chambre 

où elle se trouvait lorsqu'elle a été l'objet de se3 sévices. 

Cet individu, originaire d'une province du Midi, dont il a 

l'accent fortement prononcé, avait été précédemment éta-

bli dans un autre village de la banlieue de Paris, et c'était 

là qu'il avait commencé avec la servante de la demoiselle 

Delamartinière des relations qui ont continué jusqu'au 
jour du double crime qui donne lieu 
tuelle. 

à l'instruction ac-

ÉTRANGER. 

10 juin 1846. Cent trente Alba-

avouerais pas ces deux billets de cinq qui sont bien à moi 
légitimement? 

Le plaignant: Je serais encore bien curieux de savoir 

d'où et de qui ils vous viennent, mademoiselle? 

M
n

° Juliette : D'un mylord anglais... qui me voulait du 

bien... et qui est reparti pour l'Angleterre. 

Le vieux lion fait une grimace effroyable et pousse un 

rugissement éteint, qui va se perdre dans les profondeurs 

de sa redingote de basin à la propriétaire. 

On entend néanmoins des témoins qui viennent dé-

clarer avoir entendu M"" Juliette se vanter d'avoir pris 

les deux billets de mille francs à son protecteur, auquel 

elle comptait les restituer plus tard, n'ayant pour le mo-

ment l'intention que de lui faire un emprunt forcé. 

Malgré les efforts de M
c
 Avond jeune, qui a présenté 

la défense de la prévenue, et conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat du Roi Camusat de Busserolle, le Tri-

bunal condamne M
11

" Juliette à un an de prison, et or-

donne que les deux billets de 500 francs saisis chez elle 

et déposés au greffe, seront remis au plaignant à titre de 
restitution. 

— L'arrestation d'un débiteur opérée hier au milieu de 

circonstances singulières, a causé une vive sensation dans 

la commune de Neuilly. Un sieur N...,à la suite de pertes 

éprouvées dans son commerce, s'était vu l'objet de pour-

suites qui en fin de compte avaient abouti à un jugement 

devenu définitif et entraînant la eontrainle par corps. 

Dans la matinée d'hier, un garde du commerce se pré-

r-etite assisté de recors à l'établissement du sieur N... La 

femme de celui-ci, qui se trouvait seule dans la cour atte-

nante aux magasins, laissa entrer le garde du commerce, 

mais une fois qu'il fût ainsi que ses recors dans l'inté-

rieur, elle ferma sur eux la porte, et alla prévenir son 

mari, afin que celui-ci prit la fuite. 

Le garde du commerce ainsi l'ait prisonnier appela au 

secours, cria à l'aide, et les gendarmes de la commune 

qu'il avait priés de lui prêter main-forte étant accourus, 

ceux-ci parvinrent à ouvrir une porte chartière et à le 

délivrer, 

Pendant ce temps, le sieur N..., qui savait que toutes 

les issues de sa maison étaient gardées, en avait gagné 

les combles. Là, il avait réussi à percer la toiture, et il 

s'apprêtait à gagner la maison voisine, lorsque le garde 

du commerce et les gendarmes l'ayant aperçu, lui firent 

sommation de se rendre. 11 refusa, et comme les gendar-

mes faisaient mine de le poursuivre jusque sur h toit où 

il s'était réfugié, il leur déclara d'un ton qui ne permet-

tait pas de douter de sa résolution, que si un seul d'entre 

— GIUÎCE (Athènes) 

nais d'un village nommé Scopia, professant en apparence 

la religion musulmane, suivaient en secret le culte chré-

tien, dernièrement même plusieurs d'entre eux firent pu-

bliquement leur profession de foi. Le gouvernement turc 

craignant que des troubles n'éclatassent à ce sujet, et pour 

prévenir le scandale qui pourrait avoir lieu au milieu des 

îslâms, pour délivrer aussi les nouveaux chrétiens de la 

persécution de leurs ex-co-réligionnaires, prit le parti de 

les éloigner de leur pays natal, et de les transporter dans 

quelque autre province de l'empire, pour les y établir; ont 
choisit à col effet la province de Michalizzi. 

Ces nouveaux chrétiens put dû souffrir penaant leur 

émigration les plus mauvais traitemens de la part des hom-

mes que le gouvernement ottoman chargea de les accom-

pagner et de les protéger. Plusieurs d'entre eux sont res-

tés enroule victimes du fanatisme et de la brutalité mu-

sulmane ; 87 seulement sur 130 ont pu arriver à Micha-

lizzi, lieu qui leur était désigné pour résidence, ils n'arri-

vèrent même que dans l'état le plus déplorable, 

Le gouvernement du sultan à peine instruit de ces faits 

envoya des agens pour examiner et punir d'une manière 

exemplaire les auteurs do ces brutalités. Comme juge-in-

structeur en chef on envoya Méhémet-Effendi, l'un des 

membres les plus distingués parmi ceux du Te'risiman-

Otasi (cour des interprètes) ; Méhémet fut chargé tout à 

lafois d'instruire le procès etde faire exécuter la sonlertce 
contre les coupables. 

On verra sans doute dans ces mesures sages et rigou-

reuses à la fois, comment le divan est entre franchement 

dans la voie du progrès ; de tous les progrès de la civili-

sation, la tolérance en matière de religion est le plus im-

portant, et celui auquel même bon nombre parmi les états 

d'Europe, soi-disant chrétiens et civilisés, ne se prêtent 

qi'avec répugnance. Aucun ne nous fournit un exemple 

pareil à celui que nous offre aujourd'hui la Turquie ce 

pays signalé comme le plus barbare et le plus intolérant 
dans son fanatisme. 

— SUISSE (Berne), 23 juin.—(Correspondance particu-

lière de la Gazette des Tribunaux.)—L'assemblée cons-

tituante du canton de Berne, dans sa séance d'aujour-

d'hui, et après une discussion approfondie qui a dur» sept 

heures,a adopté à une immense majorité l'article du pro-

jet de constitution qui instituait le jury pour le jugement 
des affaires criminelles et les délits politiques etde presse 

Elle a en outre adopté un amendement par lequel il est ré-

servé à la loi d'attribuer aussi au jury la connaissance d'au-
tres délits correctionnels. 

Il paraît que l'assemblée ne redoute nullement l'expié 
rience que l'on fera ici de cette institution, car elle a re-

poussé à une très forte majorité un amendement tendant 

a reserver a la loi de pouvoir remplacer par des Tribunaux 

permutions le jury dans le cas où l'expérience de celle 
nouvelle institution ne serait pas favorable. 

Une innovation importante et inconnue peut-être en 

Europe a également été admise par l'assemblée cons'i-

tuanle. Elle consiste en ce que Von ne s'est pas contenté 

de la publicité ues débats en matière judiciaire-, mais ou' a 

décide que même la délibération et la notation auraient 
heu publiquement. On a vu là le moyen le plus BÛr d'an 

precter le mérite des magistrats de l'ordre itriidaireet 

en même temps d écarter des places de juges les person-

nes qui ne se sentiment pas capables de soutenir l'épreuve 

ont étédon-

de la publicité. 

Les attributions d'une Cour de cassation 
nées a la Cour d'appel. 

-BAVIÈRE . - Les journaux de Munich du 20 juin an-

noncent que l'on venait d'échanger dans cette capiiaï 

es rafiuciions du traité conclu le 20 mars dernier entra 

^efm^/^^^^^ 

journal intitulé : de Postwagen (la Diligence S^ uni 
en cassation contre un arrêt de la Cour royal* de à nr , 

vmee de Gueldrès, qui confirmait ̂ tZlSTXrlŜ t 
un jugement du Tribunal de police SrWtïïîEîH 
Zevollc, parlequel M. Van-IluelslenSifSaZetdeS 

ou-
sette 

an, d emprisonnement pour avoir critiqué dans son ioui 

ual quelques passages du discours parlequel le roi a 

vert la dernière session des chumLres. Voir a Gaz 
des Tribunaux du 1" février 1846.) 

La Cour de cassation, attendu que, d'anrès IWn-ii . 

a lettre de la législation, une cnuq^rS \SZ 
discours de la couronne ne peut donner heu à WIir2 
lion d aucune disposition pénale, et attendu , ,^

 1
 , 

pas suffisamment prouvé quef a tfèleS K\l s ? T 
la condamnation prononcée, ait fflS et 3éè£ 
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l'intention de nuire, a cassé l'arrêt de la Cour royale de 

1 i province de Gueldrès, et a renvoyé l'affaire à celle de 

la province de la Hollande-Méridionale. 

— CONSEILS AUX MÈRES DE FAMILLE, OU Traité des maladies 

des enfans, un volume, prix, 2 francs, par le docteur ADET DE 

ROSEVILI.E , professeur d'accoucheniens ; consultations tous les 

jours, de midi à quatre heures, pour le traitement spécial des 

maladies des femmes et des enfans, rue Neuve-Yivienne, 53. 

Les jeudis, vaccinations et consultations gratuites. 

VJEW-MBS i »■ NIOBI Esl KltK i. 

AUDIENCES EES OBXBZ& 

Paris. 

h 11 k ¥CAVC Etude df M
C
 PETIT-DEXMIER , avoué, rue du Ha-

■+ lilAiLjUEà sarffJlieheHeO, t.— Venle sur licitallou en l'au-

dience il.^ criées ilu Tribunal, tiù l'alais-Je • Justice à Paris, 

Adjuration le famedi 1S juillet 1 840, en quatre lo'.squine seront 

pas réunis. 

1
er

 lot. Maison à Paris, rue St-Denis, 257, appelée Passage du Renard. J 

faisant l'angle des rues St-Denis et du Renard-St-Sauveur. 

Revenu, 31,500 francs. 

Mise à prix : 450,00 francs. 

2
-
 lot. Maison à Paris, rue Bourg-l 'Abbé, 40, louée 2,000 francs en 

principale location. 

Mise à prix : 25,000 francs. 

3* lot. Maison à Paris, rue de La Harpe, 3, près celle Saint-Severin , 

louée 1,800 francs par bail principal. 

M'seà prix : 20,000 francs. 

4' lot. Maison et jardin à Belleville, près Paris, rue des Prés-St-Ger-

vais, 31, entrée en possession de suite; le sieur Debournot, épicier, mê-

me rue, 20, est chargé de la faire voir. 

Mise à prix : 0,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M* Petit-Dexmier, avoué poursuivant, rue du Hasard-Richelieu, f; 

A M' Gheerbiant, avoué copoursuivant, rue GaillotL 14; 

A M* Bcrthier, avoué, rue Gaillon, 11; 

A M" Roque, avoué, rue Richelieu, 102 ; 

A M* Hoillicr, notaire, rue Taitbout, 23; 

A Me Aumont-Thiéville, notaire, boulevart St-Denis, 19; 

A M e Mouchet, notaire, rue Taiiboul, 15; 

Et à >1* Massion, notaire, successeur de M. Carlier, rue oVs Fi.les-

St-Thomas, S), (4039) 

Vente en ï'au-

MAISON Â ST-GERMADI-EH-LAYE S 
.rTeTs.Su> Trihunal civil de la Seine, séant an Palace-Justice, a Paris, 

le samedi 11 juillet 184G, une heure de relevée. 
D'une maison sise à Saint-Gcrmain-en-Lave, fonds de Saint-Léger, 

ruelle de la Justice, 3, sur la mise à prix réduite a 3,000 ir.nics. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris : !• A M' Gheerbran , 

avoué poursuivant, rue Gaillon, 14 ; 2- A M* Berthier avoue, rue jbail-

Ion, Il ; 3* A M* Belltt, notaire, rue J.-J. Rousseau, I. (tu i J) 

COLONIE DE 1ÀIS0NS-LÂFFITTE pî£. 
avoué, boulevard Saint-Denis, 28. - Cette magnifique colonie, si tieu-

reusem' nt située près de la forêt de Siinl-Germain, de la Seine et du 

chemin de 1er de Itouen, va -iilin recevoir tout son développement par 

suite de la vente en détail des parties de bois et terrains qui restent à 

U
 u 'doit êlre procédé à l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, le 15 juillet 1S46, et par continuation e 

18 du même mois, à l'adjudication de tous les îlots qui composent le 

quartier du château. 
On peut s'adresser pour les renseignemens : 

1" A M« l.cvillan, a-oué, boulevard Saint-D.nis, 28, dépositaire 

du plan il du cahier des charges 

2° A M" Martin et Castaiguet, avoués ; 

3» A M s Jamin et Aumont-Thiéville, notaires-

4° A M. Pcllerin, administrateur de la succession rue I «r, n . 

5° El à Maisons, à M. Serres, garde au paviboti d'Entré* *
ller

> '6; 

G° A M« Leroy, rotaire à Sarlronville. ',,„ 
t'G8T) 

M âKilNÇ E ,UDA DC M
* MIGEOI», avoué à Paris 

HiuUllU Enfans, 21. — Vente en l'audience df 

bunal civil de la Seine, une heure de relevée, en deux 1 

1° D'une Maison sise à Paris, rue Quincampoix, l 

ont 2,180 fr., susceptible de grandes augmentations.' '
 feacluel

l«tt 

2° D'une autre Maison sise à Paris, rue Quincampoix 85 I i„ 

tucllement 2,770 fr., suiceptible d'augmentation à l'exis'ir m'„!.
0

 .
 ac

" 
de la boutique. r"auon d

u llai
, 

L'adjudication aura lieu le mercredi 8 juillet 1 840, sur la mise à 
savoir : a P r ix, 

Premier lot, 25,000 fr. 

Deuxième lot, 30,000 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Migeon, avoué, dépositaire d'une copie du cahier dp 

ges, demeurant à Paris, rue des Bons-Enfane, 21 ;
 ar

" 

2° A M' Duchauffour, avoué présent a la vente, demmrant s r» 

rue Coquillière, 27. (4G97) ' 

C0MPAGNI 
SOCIÉTÉ EN GOM 

Suivant acte passé le 30 mai dernier devant M 

Capital social : 500,000 fs-aiicB, divisé en l.OOO actions tle 500 franc* chacune. 

Les trois cinquièmes du capital, soit 300 francs par action, seront »ersés chez le banquier de la Société contre la délivrance du titre ; le paie-

ment des deux derniers cinquièmes aura lieu : le premier, le 20 octobre, et le dernier, le 20 janvier prochain. 

L'exploitation, élant dès actuellement en pleine activité, donnera dès le premier jour un produit net de 10 1/4 pour 100. L accroissement cer-

tain de l'entreprise portera ce produit net à 20 1, 2 pour 100, déduction faite de la part attribuée à la gérance, ainsi qn U resuite des doeumens Bat-

vans, qui établissent d'une manière évidente quels sont les avantages que l'on peut raisonnablement attendre d une entreprise de vidange bien di-

ligée. Les recettes par année sont calculées à 300,000 francs; les dépenses à 251,550 fr., et les bénéfices nets à 102,300 francs, soit 20 1/2 pour 

chaque action de 500 l'iam-

LEBAODY et son collègue, notaires à Paris. 

• lia Société sera constituée aussitôt la souscription «3e SOO actions. 

MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE : 

HEURT'EIiOUP, architecte propriétaire ; — M. HOB.TUS, chef d'institution, propriétaire ; — M. MABIOH, architecte 

propriétaire ; — M. PE3.NET, propriétaire, chevalier de la Légion-d'Honneur ; — M. BOGEB , propriétaire. 

40n délivre le prospectus au siège de la Compagnie, rue Haute-
ville, n. 1 #• 

Ht. 

lt

°On a©u«ertT^ •«
 c

%
 r

"
e

 M»"«eville, g5, banquiers de la Société, chargea île recevoir 1*m versements des actionnaire* et tle distribuer les Statut» 

payable à par-

PÂPETEBIE SPECIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

ErVtmEEK S'WPSÏOIDE , SEUIi BREVETE 

Sans garantie du gouverncmi ni 

Conservant l'encre toujours fluide sar.s aucun entrelien, 

STOUVEAU POLYGKAPKE 

pour écrire à la fois la letêre et la copie. 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CMAÎJji'iïK, papetier du Roi, rue Saint-Honoré, S 18, au 

coin de la rue Richelieu. 

BAINS D'ENGHIEN. 
EAl \ ̂ MINÉRALES SULFUREUSES NATURELLES. 

SAISOM DE 1846. 
L'ÉTABLISSEMENT EST OUVERT DEPUIS LE 20 MAI. 

B En attendant l'ouverture du chemin de fer du Nord, les voilures du t 'Au-i 

[BOURG -SAIST-DKMS, 12, et GELI.ES nu NUMÉRO 67, font, entre Pans el En-' 
Ighien, un service régulier et capable de répondre aux besoins les plus nom-: 
tbreux. 
f'^hijirend des pensionnaires dep_ujs_i7o fr.Jmàqu'.a jsr.p fr. par mois, I 

les actionnaires de la Société des mines de soufre d'Afrique, sont pré-

que les versemens fails permettent de commencer l'exploitation, ei qu'il 
MX 

venu.. 
y aura assemblée générale le jeudi, 23 juillet prochain, a midi, au siège soi 

rue Taiiboul, 7. 

COUP, DU CiiM FER DE PARIS A &TBÀSBOLRG 
AVSS AUX ACTIOUETAIRES. 

MM. les porteurs d'actions de la compagnie du chemin de- fer de Paris à 
Slrasliourg, sont prévenus que les intérêts du semestre seront payés à partir 
du 1" juillet prochain, à raison de 2 fr. 70 c. par action, au siège de la com-
pagne 1 , rue des Peliles-Ecuries, 40. 

Le' coupon sera détaché dès le 22 juin; les vendeurs dans l'intervalle du 22 

juin au 1 er juillet, 

tir du i E' juillet. 

recevront un bon représentatif des intérêts 

PRIX : UN FRANC, LA VINGT-D7.UXIÉME EDITION DE 

LA CONSTIPATION DÉTRUITE 
SAKS XAVEME KS, SAKS KÉDECIHB ET SAKS BAWS. 

Se vend ehei tous les libraires et à la Maison Warton, à Paris, 68, rua 
Richelieu, l'Exposition d'un Moyen NATUREL agréable et infaillible 
(très simple), non-seulement de vaincre , mais aussi de détruire com-
plètement la Constipation rebelle ; suivi de nombreux Certificats da 
médecins célèbres et d'autres personnes de distinction. LA MÊMB. 

franco par la poste, I f. 60, a envoyer en un boa sur la poste. (Affranchir J 

ÉTAB IvEiEM L'ACIDE gûHKJUE M TOtal 
Société ARP1N et Ce , à Florence. 

Les soussignés, administrateurs provisoires de la société établie à Florence, 
sous ta raison sociale ARITX et C, agissant en ladite qualilé eu vertu des pou-
voirs qui leur élé conférés par 1« Tribunal civil de Florence, le 16 juin cou-
rant, sur la demande du comité de surveillance, par suite de la mort du gé 
ranl de ladite société, M. Frédéric Arpin, préviennent MM. les actionnaires 
qu'une assemblée générale extraordinaire, commandée par la mort dudil gé-

rant, aura lieu à Florence le io août prochain, 
société, place Sainte-.Marie-iyouvelle, 4255. 

heure de midi, au siège de |
a 

représentées le jour 

Tout membre doit en outre s'êlre fait inscrire chez l'aijent de la coinnacnip 
deux jours au moins avant l'assemblée, et avoir déclare le nombre diction, 
dont il est porteur. Enlin d'après le même article 29, un actionnaire ne umt 

sa faire représenter que par un mandataire actionnaire comme lui, avant lui 
même droit d'assi-ter à l'assemblée. ' 

Florence, le 17 juin 18411. 

Pour Arpin et C», les administrateurs provisoires 
G ?ur.Aï!ï, Léon MONDOLFI. 

A 5 centimes la bouteille. X 

Rue Saint-Honoré, 398 400 moins 2), au l", DOII en boutique. 1 

POIIDRE-I). FÈVRE, 

D FEVRE É svule
 garantie pur l'Exposition UÏ*

:

OD*U, 

■ un certificat dei premiers médecin* qui 
 le» foot usage habituel, 15 ans de me-

««» ((«J* if*), pour EAU DE SELTZ, LIMONADE GAZEUSE, VIN DE CHAMPAGNE 

X —-
2Q

A
0uteilles
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r

'
; irès

-f°
rte

> 1 f
T

-
 50

^-

CACHOU-COLL.NI Z BOLOGNE. 
Ce Ilonbon rafraîchit la bouche, étànche la soif, parfume l'haleine et enté 

ve l'odeur Ou cigare. -Clmi tous les marchands le tabac-Prix : 1 fr. la botte.' 

m D' 
'ai 

ONCES 
POUR TOU^ UE^ cJOURMAUX. 

SIEGE DE L'ADMINISTRATION, RI 1IJVE-VIVIENI , il 53, A PARIS, 

ilCIBif! 
Une ligne d^fitiioiiecs insérée dans les 8» prifiteifttmx. sIoiimauiL coûtera 18 fr, ©5 cent, ou en moyenne 4© e. la ligne par journal, înalm 11 faut 

prendre fies »8 journaux, pour ne payer que 4« c. la ligne. — ILe Siècle, les Débats, le ConstUutimmei^ la €tasette (tes Vrlbunauœ, la Presse^ 
enlisa toasts les principaux journaux gont compris dans ce nombre. Ainsi, u«ie annonce de 1W lignes, insérée dans les 38 journaux, ne coûtera en 
tout «ine 1 1* fr. 5© e» 

NOBBEBT E8TIBAL, 
Fermier d^annonees de plusieurs •louriiaux, vue Neuw- Winienne^ «*l

f
 h M*mri$ 

%'esstes imoSsiSsd 'S'e'M. 

RENTES PAR AUT0R11É DE JUSTICE. 

Etude de K* HETRE, huissier, rue du Tem-
ple, 91. 

|>tacc publique de la commune de Keuilly. 

Le dimanche 28 juin 1816, Â midi. 
Consistant en voiiuie et lilhury dit a I Amé-

ricaine, montés sur I roues e*essieux en fer. 
. (4700) 

sai 
cas 

Suivant un acte sous seing privé, fait tri-

ple à Paris, le i7 juin lasei, enregistré A Ver-
"is, le l'J du niéme mois, folio 45. recto, 

S, par Hébert, qui a perçu 5 fr. 50 c, 
II a ete (orme enl're> : 
i- M Ile. ri OUPO.VCHEL. ancien directeur 

de l'Académie royale de Musique, demeurant 
à Paris rue C.odot-iie-Jiauroy, 18; 

2»J1. Jcaii-Valenlin .MOREL, négociant en 
orfèvrerie, demeurant a Paris, rue Keuve-

Saini Augustin, 39; 
3° El M. Pierre-llcnri LE1RIS, ancien né-

gociant à Paris, rue Neuve-Saini-Augustin, 

u. 39; 
Une société en nom collectif pour la fabri-

cation el la vente de l'orfèvrerie, de la bi-

jouterie etde la joaillerie. 
Le siège de la société e .-t fixé à Paris, rue 

Neuve Saint-Augustin, 39. 
Lasocié é a cowmen ê le 1" janvier 1S45, 

elle linira le 31 mai 1858. 
La raison sociale est MOREL et C°. 
Les trois associés géreront et administre-

ront colhclivement. 
La signature sociale apparlien Ira a MM. 

Morcl cl I.eiris. M. Morel signera : V.orel el 
<;omp.; II. Leiris signera : Par procuration, 

Slorel cl Comp. 
Lecapital social est de 500,060 fr. 
L'apport de M. Doponebel esl de 330,C0O 

lianes-, qui se composent de i- 110,000 fr. 

pour le fonds de commerce; 2- 210,000 fr. 
:-n marchandises ou espèces. 
Morel el Leiris verseront chacun 

,oao fr , au moyen de retenues laites sur la 
II I qui leur estàtlribuée dans les benélices. 

Pour extrait. 
Paris, 17 juin 1346. 
Approuvé I écriture : P.-H. Lsir.is. 
Approuvé l'écriture: MOREL. 

Approuve l'écriture : DutoMCHEi. (6:31) 

franc 
pour 
versé 

MM s; 
P 

D'uu acte sous seing privé, fait Iriple à Pa-

ris, U 12 juin 1840. enregistré le 25 du même 
mois, folio 79, cases 7 ct 8, par Léger, qoi a 

reçu 5 fr. 50 cent , 
Entre f M p.erre-François-Sibertin BLANC, 

négociant, demeurant à Paris, rue Thevenot, 

15 bis: , • 
2» H. Michel-Emile LECOIXTE, négociant, 

demeurant à Paiis, rue du Cadran. 31 el 33; 
3" El M. Josepli-Marguerile CUlFIER, né-

gociant, demeurant 4 l'-'i is, rue du Cadran, 

à Paris le même jour, lolio 16, recto, case 4, 
par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 5o cent , pour 
l'exploitation d'uu établissement d'apprêts et 
de découpage dans ladite maison, en ce sens 
que jette acquisition a été faile par portions 
égales, et que lesdits sieurs Blanc, Leco nte 
et Chipier auront droit dans la proportion 
d'un tiers à la toute propriété dudit immeu-
ble; 

Qu'en cas d: 1 décès de l'un des associés, la 
mai on acquise restera la propriéli de ceux 
qui continueront l'txploiialion de rétablisse-
ment pour la valeur qui lui aura été donnée 
dans le dernier inventaire foit avant le décès; 

Qu'à l'expiration du délai lixé pour la so-
ciété, l'immeuble sera licite soil devant no-
taire, soil à l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, en cas de contestations 
l 'titre les parties qui pouri ont seules enché-
rir. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
extrait pour la publication du présent. 

Pour extrait : BLANC, LECOINTE, CHIPIER. 

(6133) 

Elude de Vf Marlin LEROY, agréé, rue 
Trainée-St-Eustaclie, 17. 

D'un acte sous seings privés, en dalc du 20 
,uin 18(6, enregistré ï caris, le 22 juin 1845, 
a été extrait ce qui suit : 

Enlre M. Pierre GOILLOH jeune, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Louis-le-C.rand, 
27, d'une pari; 

Et M. Camille II1MMES, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 
15, d'autre part. 

Il est formé une fociété én nom collectif 
pour !'exploitatii.n d'une fabrique el fonds 
de commerce de marchand de boutons el 
fournitures de tailleurs. 

La durée sociale esl lixée à douze anné s, 
qui o»U commencé à courir le I*" juin 1846, 
pour finir le 1 er juin 1858. 

La raison el la signature sociales seront : 

C. BtMMES et CUll.LON jeune. 
La socié é sera gérée et atminislrée par 

MM. llimmes et i.uillon conjointement. 

Us auront tous les deux la signature so-
ciale, mais ils ne pourront en user que pour 
les besoins el affaires de ta société, à peine 
de nullité lanl à l'égard des liers que des as-
sociés entre eux. 

Martin I.EROT. (613c) 

souscrit par le gérant ne pourra engager la 

société cl sera censé l'ait pour le compte per-
sonnel du gérant. ; 

Indépendamment du gérant il sera a' taché 
au journal un directeur sans responsabilité, 

chaigé de la rédaction et de la publication du 
journal. 

U a élé dit qu'il serait attribué au géranl 
moitié dans tes bénéfices, et au directeur un 
cinquième dans cette nioaié. Que le gérant 

pourrait disposer de douze soixantièmes dans 
la part des bénéfices ; qu'il serait créé pour 

représenter ces douze soixantièmes des litres 
spéciaux, nominatifs ou au poileur qui se-
raient assimilés aux actions pour leurs ces-
sions, le partage dans les bénéfices et les 
droits de présence auv assemblées. 

Ladite société est devenue définitive pour 
l'émission de 5oo actions souscrites. 

Pour extrait : BSEITEL. (6134) 

Suivant acte sous seing privé eu dale à Pa-
ris du lijtiin 1846, enregistré; 

Il a été formé entre MM. Cliarles-Edrre 
ROUEL, mécanicien, rue du Mouton, y, a Pa-

ris; et Anloine Cil vMO.MN, commis, rue St-
llonoré, 73, a Paris; 

Une société en nom collectif ppur la fabri-
cation de fleurs artificielles et des objets qui 
s'y rillachent, sous la raison Charles ROOEL 

el QHAHONIM. La durée tsl lixée à dix ans à 
pailirdu 1 4 juin 1 8 S 6 . Le siège en es' établi 
rue Sl-Marlin, 277, à Paris. Chacun des asso-

cies apporte une somme de 1,000 francs. Les 
deux associés ont la S 'gn3ture sociale, et ad-
ministrent en commun. 

Pour extrait : ALBERT , rue Mtsla v, 55. 

(612*9) 

son 

Jl apport : 
Que p u' suite de l aîquisiuon par eux laite 

suivant contrat passé devant M« Plucliari et j 
èiue, notaires ;i Paris, le is juin 

i. enregistré, d'une maison sise i Paris, 

du -Cadran, 31 1 1 '3, , 
font modifié l'art. 3 de l'acte de soeivht , 
10 entre eux, le niais 1844, enregistré

 < 

Ils 

dr 

b'un acte sous seings privés en dale du 12 
juin couran', enregistré à Paris le 28 juin 
courant, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c., 

11 Appert s 

Que m. Philippe BRTJHÈL, ancien négociant, 
demeurant i Paris, rue d'Enghein, 17, a for-
mé une société en nom collectif i son égard, 
et en commandite par actions avec les per-
sonnes qui souscriraient lesdites actions dans 
le but d'acquérir, publier et exploiter un 

journal mensuel dit I Ui .iversel politique, com-
mercial, liuérsire et industriel. 

La durée de II société a élé fixée à trenie 
années à partir du t" juin courant; son siège 
provisoire est rue Laffille, 42. 

La raison soriale est Philippe BRUXEL et 
C*. Le fond social de 1 50,000 (r. a été divisé 
en 000 actions de 2ip fr. ctiacune.au porteur 
el nominaiive, émises dés maintenant. Il a 

été dit que i':2 actions pourraient être em-
ptiy'es a acquérir le journal, et que 48 ac-

tion- , dont jti i aliénables seraient attribuées 
flu geraut, Les opérations de la 60cielc dot-
ent toutes se faire au comptant. Tout billet 

Etude de M« Eugène l.EFEBVRE, agréé, rue 

Montmartre, 1 48. 
D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 13 juin 1846. enregistré; entre : M. 

Cuillaume-Conslant JOIIXSTOV , négociant, 

d meurant 4 Paris, rue du Sentier, 18, et la 
personne dénommée en l'acte ; 

Appert. 

La société en nom collectif à l'égard de M. 

Jolinstou, et en commandite à l'égard de l'au-
tre personne, pour faire à Parts, le commerce 
de tissus, sous la raison sociale IOHNSTOM 

el C, constituée par acte du i" juillet 1836, 
qui devait finir au i" juillet 18(0, esl proro-
géejusqu'au i" juillet 1851, aux mêmes con-
ditions. 

Pour extrait, signé : Eugène LEFEBVRE. 

(6130) 

Par acte sous seings privés des 9 et 20 juin 
18 (0. enregistré le 24; 

11 appert que M. l.ouis-F.rnest DUPUY, de-

meurant à Paris, rue du Pont-de-Lodi, 3, a 
cessé les fonctions de gérant de ta socielé 
DUPUY ct C« et que M Henri PLOX, impri-

meur, demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 
30, a élé nommé gérant à sa place : 

Que ta raison sociale nouvelle sera : Henri 

PLON et C, et que le fonds social a élé por-
té à 160,000 francs, qui sont représentés par 
seize actions de 10,000 fr. chacune. 0132, 

Elude de ■» M4RTIN; -LEROY , agréé, rue 

Trainét-S'.-Uustaclie, 17. 

D'un acte sous seings privés en date du 20 
juin 1816, enregistré à Paris le 22 juin 1810, 
a é é extrait ce qui suit : 

Entre : M. Je.in-Baplisle-Tliéodose BAR-
DON, fabricant de papiers peints, demeurant 

à Paris, rue Ménilmontant, 92, d 'une pari; 
Et M. Charles-Henri PARIS fils, fabricant 

de papiers peints, demeurant à Bercy, rue de 
lîercy, 11, d'aulre part; 

Il est formé une société en nom coileclif 

pour : 1" l'impression au cylindre des papiers 
peints, en taille douce, i l toute industrie se 
rapportant à l'impression au cylindre : 2° la 
vente de ce genre de papier peint. 

La raison sera PAIUS lits el C». 

La durée de la société sera de six années, 
qni ont commencé i courir le l<" mars 1 8 4 6 , 
pour linT le 1" mars 1852. 

Chacun des associés aura la gestion el l'ad-
ministralion de la sociélé; toutefois leurs 
fonctions seront ainsi réparties el divisées: 
M. Bardon sera chargé de la venle, du place-

ment di s produits, et en général de toutes 
les relations avec la clientèle pour le place-
ment des produits. 

M. Paris lils, de son côté, sera chargé de 
l'impression et de tout ce qui s'y rattache. 

Les affaires de la société se traiteront au 
comptant, ainsi il ne sera créé aucun billet, 
ni acceplé aucune lettre de change. 

La signature sociale ne pourra s'appliquer 

qu'au urage des traites, i l'endossement des 
valeurs elà la signature des factures et de ta 
correspondance, le loul à pein-; d: nullité 
taut à 1 ésaN des tiers qu'à l'égard des asso-
ciés enlre eux. 

1 a signature sociale ainsi restreinte, appar-
tiendra à M. Paris seul. 

(6135) 

i seul. 
MARTIN LEROY. 

Tr&UHKl «il- fsî:siss«a*s-«-f. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 JUI.X 1846, qui déclarera la 

faillite ouverte et eu fixent provisoirement 
t ouverture audit jour : 

Du sieur YVfDAL , co-nmissionnaire en 
horlogerie, rue de l'Echiquier, 16, nomme 

M. de Rolrou juge-commissaire, el M. Hel-
let, rue Paradis-Poissonnière, 50, syndic 
provisoire (N° 62iodugr.); 

Du sieur LEYY, md de vaches, à La Cha-
p lie, rue du Bon-Puits, 2, nomme M. Cor-

nuault juge-commissaire, et M. Millet, bou-
levard Sl-Denis, 24, syndic provisoire (N° 
62U du gr.); 

Du sieur TURPIN fils, banquier, rue des 

Foàsés-St-Victor, 35, nomme M. (.allais ju"e-
co .T.missaire, el M. Tiphagne, faub. Mont-
martre, 61, syndic provisoire (X« 6212 du 
gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal e com 

merce de Paris, salle des asseirblces des /ail 
liles, MST tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEULLIER, fab. de colle, ruo 

Meslay, 53, le 1" juillet a 2 heures (N» 6174 
du gr.

;
; 

Du sieur BOURGOGNE aîné, fab. de châles, 
rua des Fossés Montmartre, 23, le i" juillet 
a 3 heures (N u 6152 du gr.); 

Du sieur IIOMER, négociant-commission-
naire, cité Vindé, le 3 juillet à 10 heures 

(N» 6201 du gr. j; 

Pour assister à l'assemblée dans lajuel* 

U. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouvtaux syndics. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vériliealion et affirma-
tion do leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SOISSOXS, épicier, rue Sainte-
Barbe, 12, le 3 juillet à t2 heures (N» 6102 
du gr.); 

De demoiselle TOUSSAINT dite PR ATT 
marchande de modes, boulevard de la Made-

leine, 13, le 3 juillet à 10 heures (N° 6051 du 

Du sieur BONY, échaudeur à Montmartre 
le i<r juillet à 3 heures 0910 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence </.-

V.U juge-commissaire, aux vérification ct 
uffirmaliou de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étanl pas con-
nus, sont pries de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PAXAY 
d'oseille à Pateaux, 
N" 5951 du gr.); 

fils, 
le t< 

fabricant d'extrait 
'juillet à 3 heures 

F-'r entendre le rapport des syndics sur 
l e.at de la jaillit, et délibérer sur la for. 

malum du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre de, tarer en ijal d'union, el, dans ce der-

n er .as , être immédiatement consultés tan! 

sur les faits de U gestion que sur lutilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

reœnnus!'
 ne sera admis

 'es créanciers 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MASSOT, fabricant de gants de 

v^%u\T^- ,0 ' 19 2 juillel à » 

Pour reprendre la délibération ouvrit, sur 

le concordai proposé par h failli, l'admettre 
s it y a lieu, ou passer 

l'union, el, dans ce cas, donner leur a 
sur l utilité du maintien ou du 
des syndics. 

la formation de 

:er leur avis 

r.mplaceme.1 i 

PRODUCTION DE TITRES. 

Du sieur ROGEAUD, ancien limonadier rue 

|5
3^nrre

r
!és

0^^rt^M
e
^-

GCOWS
' 

Ta. bout. 11, (iolev rué s,; ,, „ MWr, tue 

Enregistré il Paris, le 

F. 

Reçu un franc dixjeentirnes. 

Juin 1846. 
IMPRIMERLE DE A. GUYOT, lMPHiMEOll DE L'ORDRE DES AVOCATS, HUE NEUVE*DES-PEîlxs<iaAMPS~ 

Du sieur VALLEE, marchand de vins à 

Bercy, entre les mains de M. Tliiébaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndio de la faillile (N-
6140 du gr.);l 

Du sieur BRUILLY, nourrisseur à la Cha-
pelle, enlre les mains de M. Baudouin, rue 
d'Argenteuil, 36, syndic de la faillite (N° 
6166 du gr.); 

Du sieur TIIOMET, fabricant de nécessaires, 
rue Molay, 4, entre lés mains dé M. Thièbaul, 

ruo de la Bienfaisance, syndic de la faillite 
N° 6178 du gr.); 

Sont invités à produire, dans le délai d 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclae 
mer, MM les créanciers : 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du 28 mai ! 838, être procédé a la véri-

fication des créances, qui comm.nc.era immé-

diatement après l'expiration de ce délai 

ASSEMBLEES nu SAMEDI 27 Jl'I.V. 

NEUF HEURES : Begassoii, quincaillier, conc.: 
— Genlillol, peintre-vitrier, id.: — Vidal, 
tanneur, clôt.; - relit frères, nids de bois, 

id.;-Rlomann, tant., id.; - Laurent, épie., 

vérit ; — Yvrande, md de chevaux, id.: -
Llieureux, entrep de maçonn., id.; — che-
vallier, horloger, id. 

MIDI I ]2: Favier, anc. comm. de roui., id.; — 

Altroffe, taill.,clél.;— Guillot, charron, id ; 

- Benoisl, bonnetier, id.; — Sarrail jeune, 
ten. hôlel garni, synd. 

UNE HEURE i[i : Dcs'portes, terreur de caisses 

de voitures, id.; - Hagen, taill., conc; — 
Mayer et Godchaux, quincaill., id.; — Du-

rant, boulanger, id.; - Cordier, fabricant 
«J çquipem. milit . id.; - Sandier, lad. de 
fabriques, clôt. 

DEUX HEURES : Aguésa, fumisle, clôt.; — I.e-

bordais, md de verre à vitres, id.;— Benoisl. 
boucher, verif. 

Seiiai-utioiiM tle C'ori>» 

et tSe SSieiis.. 

Le 18 juin 1816, jugement qui prononce 

séparation de biens entre Angélique 1IAR-

,r,,\ v, ,,ÏÏ'' S* el Je ''n-François-Marie-l.ouis 
"RAXGOIR, serrurier-mécai.icien, à Paris, 
rue de Clery, 80. 

 BoeiiiN, avoué. 

Mécos et Iiiiius^ittiuiis. 

Du 24 juin. 
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 03 ans

' "«é d'Amster-
dam, 21 - Mlleoreslol, 13 ans, rue Vivicnne. 

uu'îTi
 I

-
0

I

rmo
,>y

r
., " ans, rue d'Argen-

,,' T, '■ ,me R'vel,2lans, rue Pigale, 20. 
»7
m

 V'dlare, 78 ans, rue Bleue, 27.-

Mme veuve Picard, 67 ans. impasse de l'Ecole, 

- "IHjCailleox, 3i ans, rue du Cadran, 7. 
— Mme Perreaux, 18 an 
Montmartre, 5. — M 

rn^dn",
1

"
1
',
6

"'
8

' ™- ~ l-écocu, 73 ans, 
Pierr, £

aubow
B-Saiut-Marlin, 83. - Mme 

41 A
"S, me Sainle-Croix-de-t 

lonnerie, 16. Mme veuve Rou 
rue Saint-Antoine, Itt 

. rue Saint-Pierre 
Breon, 88 ans, houle-

Rre-
iveaux, 75 ans 

Mme de Richemont, 

ru* 2î' !T '°
l
'
us

'
 8

- - "' "erderet, 41 ans, 
e de ( baronne, 183. — M, TlstOt, Si ans 

veuve Poumier, 80 ans, rue de Sèvres, 134. 

— Mme Lefebvre, 78 ans, rue Nolre-Dame-
des-Champs, 1. - M. llusson, 92 ans, rue 

d'Enfer, 19. — Mme Plâtrier, 23 ans, rue des 
Fossés-Saint-Beruard, 2 bis. 

Ssurnê du 26 Juin. 

1"C. pl. ht. pl. bas-d" c 

î 0|0 compt.. 120 10 120 10 120 — 120 05 

— l in courant 120 30 120 30 120 20 120 2i 
3 0(0 compl.. 82 80 82 80 S2 75 82 75 

— Fin courant 82 75 82 80 82 75 82 80 
Emp. 1814.... — _ —  ' 
— Fin courant 

Napl. Itolhs. c. 103 - 103 _ 103 — 103 — 

—Fin courant 103 - 103 — 103 — 103 — 

PR1M. Fin courant. lin prochain. | f. c. 

5 Ô [0  d. 1 » 

120 85  jd. » 50 

3 0|0 - 1. 1 » 
 1 83 10' 83 15 d. » S0 

REP.DU compt. à lin de m. D'un m. à l'autre. 

5 0 |0. . » 10 »J* 20 • 32 l |2 » 32 » 
3 0 |0. » 5 » !M . 10 » » 

Krnpr » M »{M » ■ * 

Naples * » * j» » • 

4 l|2 0j0 
4 0;0 
B. du T. 

Banque C. D. 

R. de la Ville. 
Oblig. d-

Caisse hyp... 
-Oblig 

A. Gouin 
Ganneron 

Banq. Havre. 
- Lille... 

Gr. Combe... 
— Oblig 

— d» nouv..., 

La Chazolte.. 

Haute -Loire. 

106 

3 
3410 

1375 
.'.00 

1220 

1150 

— 14 Canaux 

25 —joui ss 
t|2 Can. Boarg.. 
— — jouiss 
— -Can. Sambre. 

— iLins Maberly 
— -Pont-Remy 
— Union liniôre 

— Fil. Rouenn.. 
— iLinsFrevent. 

— Soc. des Aun. 
— iForg.-Avejr. 
— 1 — d'Allais. 

— I Zinc v. Mont. 
— I— Nouv. M... 

— Fer galv 
— iM.-S.-Samb.. 

1265 — 

106 S» 

687 50 

Dette act. 
— diff. 
— pass. 

Anc. diff. 
3 0|0 1841 

Emp. Rom.. 

l'iémont 
Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

TONDS ETR.AP.GERS. 

,5010 1840 
— 1842.. 

<i l|2 0|0. 

_ 3 0|0 

S.1 1|2 0|0 

100 lis!-! .Banque.. 
1841.. 

100 5|8 

102 1|2 

890 

395 — 

Soc. peu. 
— reun. 

1 l ]2 lloll. . 

St-Germain . 
—Emprunt... 
— d- 18(2... 

VerB. droite.. 
— Oblig 
— d° 1813... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Itouen Havre 
— Oblig 
Orléans 

-jouiss. 1846 

Emprunt 
Orl. à Vierz. 

— à Bord ... 
Paris a Lyon. 

CHEMINS 

1055 — 

250 — 
1000 — 
1005 — 
721 25 

1242 50 

12 10 — 

576 25 

523 75 

DE l'IR. , 
<j< du Nord.. 
Fampoux 
Slrasb.-Bàle.. 

-Obliiz 
Psris-Strasb.. 

Hiilh. a Th.-
Marseille 
Montpellier... 

Bord, à la T.. 
Sceaux •■• 
Am. à Roui.. 
Monlereau... 
Tours-Nantes 

Andrezitui... 

Dieppe 
Anvers 
Ha|,| -Cast.... 

BRETON. 

707 50 

215 -

482 50 

410 — 

460 -
370 ■ 
ito : 

402 ■ 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2" arrondissement. 


